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DFSASTRE
 DE

 MO.VVILLE. — ACTION CONTRE LES COMPAGNIES 

D'ASSURANCES. — ENQUÊTE .— (Voir la Gazette des Tri-

bunaux des 19, 20-21, 22, 23 et 24 octobre.) 

Nous avons rendu compte de l'enquête entreprise par 

M Baiileul à l'effet d'établir la preuve des faits qu'il pré-

tend faire valoir à l'appui de la demande en indemnité 

nu'il a formée contre la Compagnie royale, à l'occasion du 

désastre de Monville, et de la contre-enquête faite par la-

dite compagnie pour repousser la demande dirigée con-

tre elle; le Tribunal avait encore à procéder aux enquê-

te et contre-enquête autorisées par le même jugement et 

à raison des mêmes circonstances dans l'affaire de M. 

Picquot, propriétaire de deux filatures qui ont été détrui-

tes parle météore, contre les compagnies d'assurances : la 

Compagnie royale, l'Urbaine et le Phénix, par lesquelles 

ces filatures avaient été assurées. 

A l'ouverture de l'audience, M" Payen annonce au Tri-

bunal qu'il vient de recevoir de M. Gay-Lussac uné lettre 

par laquelle ce dernier manifeste le regret de ne pouvoir 

remplir la mission que le Tribunal de commerce de Rouen 

a bien voulu lui confier Ainsi, les trois experts qui 

avaient été primitivement nommés se sont successive-

ment récusés. Y a-t-il lieu de pourvoir à leur remplace-

ment? 

M* Payen demande qu'il soit sursis à cet égard jusqu'à 

la fin de toutes les enquêtes. Mais, sur les observations 

de M' Gaignœux, le Tribunal rend le jugement suivant ; 

« Le Tribunal, 
» Attendu que par un jugement précédent, MM. Arago, Gay-

Lussac et Biot ont été nommés d'office experts dans le but de 
reconnaître les causes du sinistre objet du procès ; 

» Attendu que la nomination des expeits a précédé la de-
mande en appointeront de preuves, par voie d'enquête ; 

» Attendu que par divers jugemens le Tribunal a ordonné 
que l'expertise suivrait sou cours ; 

» Que, dans l'état actuel des choses, la nécessité d'une exper-
tise lui est de nouveau démontrée ; 

» Vu la démission des experts officiellement constatée : 
» Procédant au remplacement desdits exerts, 
» Nomme pour experts MM. Becquerel, professeur de physi-

que _ au Muséum d'histoire naturelle; Péclet, inspecteur de 
1 Université; et Lamé, ancien professeur de physique à l'Ecole 
polytechnique, et aujourd'hui examinateur de ladite Ecole; 

» Ordonne qu'ils prêteront serment devant le Tribunal. » 

M' Gaignœux : A cette occasion, je demanderai au 

Tribunal s'il ne jugerait pas convenable de décider que 

MM. les experts prêteront serment devant le Tribunal de 

commerce de Paris, car il serait désagréable pour MM. 

les experts de ne venir à Rouen que pour prêter le ser-
ment que la loi exige d'eux. 

; M" Payen, après s'être d'abord assez vivement opposé 

a la réclamation de M* Gaignœux , s'en est rapporté à 
justice sur ce point. 

M. le président : Il faut, en effet, consulter la conve-

nance de MM. les experts. Ces messieurs n'ont pas l'ha-

bitude de se déplacer. Nous espérons néanmoins qu'ils 

voudront bien le faire dans cette grave circonstance. En 

conséquence, le Tribunal décide qu'ils prêteront serment 

uevant le Tribunal de commerce de Paris. 

L huissier procède alors à l'appel des témoins, tant de 

enquête que de la contre-enquête, lesquels sont au nom-

bre d une soixantaine; et M. Lerouge, commis-greffier, 

"oirne ensuite lecture des faits dont la preuve a été ad-

mise par le jugement qui a ordonné l'enquête. 
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M. le président procède ensuite à l'audition des té-
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1). Dans quel sous cette flamme vous a-t-elle apparu? — R. 

Pu côté du soleil couchant; elle a passé devant moi pour se 
dir iger du côté de la rivière. 

D. De quelle façon vous trouviez-vous suspendu entre deux 
sommiers? — R. J'étais placé entre deux sommiers tombés 
1 un sur l'autre. 

M' Payen : Le sommier qui est tombé sur vous est-il tom-

be droit, perpendiculairement? — II. J'ai dit que j'avais été 
pris entre deux:sommiers; voici de quelle manière : l'endroit 
où je me suis placé sous mon chariot était précisément an-
dessus d'un sommier. Celui qui est tombé sur moi de l'étage 
supérieur est tombé droit. Il m'aurait infailliblement écrasé, 
si je n'avais pas été protégé par un tuyau en cuivre servant à 
conduire la vapeur, lequel tuyau s'est trouvé entre moi et ce 
second sommier, et a contribué ainsi à amortir le coup. 

M' Leprevost, agréé de la compagnie l'Urbaine : Est-ce que 
le chariot sous lequel vous étiez placé ne vous a pas garanti 
autant que le tuyau à vapeur? — R. Non; parce que le cha-
riot a changé de place. 

Sophie Delaitre, femme du précédent témoin, était dans la 
cour de M. Picquot quelques instaus avant le désastre. Ef-
frayée, elle rentra aussitôt dans la déviderie où elle travaillait, 
à peine y était-elle, que les éclairs brillèrent, le tonnerre se 
fit entendre, les carreaux de la déviderie volèrent en éclats, 
et le plafond qui était-au-dessiis de sa tête se creva. Les débris 
tombèrent sur les dévidoirs, sous lesquels elle et les autres 
ouvrières s'étaient couchées, et elles furent toutes ainsi pro-
tégées. 

M. Ferdinand Chalet, médecin, demeurant à Monville (ce 
témoin a déjà été entendu dans la première enquête; il vient 
aujourd'hui déposer des faits qui sont à sa connaissance rela-
tivement au sinistre qui a frappé la filature de M. Picquot) : 
Au moment du désastre, dit-il, j'étais dans mon cabinet; on 
vint me dire que le feu était chez M. Picquot. Je m'y rendis 
immédiatement, et je trouvai sous les décombres M. Filleul et 
ses ouvriers. Voici quel effet cela produisit sur moi : les mu-
railles étaient littéralement écrasées, affaissées sur elles-mê-
mes. Le premier blessé que j'aperçus fut le nommé Napoléon 
Hautecœur. Il nous dit spontanément qu'il s'était cru perdu, 
parce que non seulement il voyait tomber sur lui des décom-
bres, mais encore parce qu'il avait aperçu une lame de feu 
devant lui. Maintenant, Monsieur le président, dois-je revenir 
sur les faits dont j'ai parlé dans ma première déposition ? 

M. le président : Si les parties le jugent nécessaire , elles 
vous interpelleront sur ce point. 

Le témoin : J'ai cependant à ajouter un fait que j'avais omis. 
Dans ma précédente déposition , j'ai signalé des cas de paraly-
sie. Je vais indiquer une circonstance qui m'est particulière , 
et qui peut servir à faire apprécier la cause de ces paralysies. 
J'étais préparateur de physique à l'école communale de Rouen. 
Il m'est arrivé de toucher une batterie électrique qui avait été 
chargée à mon insu. Je fus renversé à l'instant même comme 
frappé par la foudre. Je restai dix minutes sans connaissance. 
Quand je repris mes sens, je tombai dans un engourdissement 
tel, que je fus paralysé de la main droite. Eh bien 1 j'ai trouvé 
chez les malades que j'ai soignés des symptômes tout à fait en 
rapport avec ceux que j'ai éprouvés moi-même. 

M. le président : Avocats, avez-vous quelques questions à 
adresser au témoin? 

M° Payen : J'ai à adresser au témoin la question suivante : 
Les phlyetènes que vous avez remarquées sur les malades que 
vous avez soignés, vous ont-elles paru étrangères par leur dis-
position et leur nature aux blessures qu'ils auraient pu rece-
voir? — R. Je dois dire qu'un blessé, nommé François Mon-
nier, avait à la jambe une plaie pénétrante qui lui avait été 
faite par un boulon. Evidemment, les phlyetènes remarquées 
sur la jambe étaient complètement étrangères à cette blessure. 
J'ai remarqué sur un jeune enfant, nommé Maurouard, plu-
sieurs phlyetènes autour d'une plaie qu'il avait à la jambe. La 
blessure consistait cependant en une fracture de la cuisse sans 
plaie. 

M' Leprevost : N'y a-t-il pas d'autres causes que les brû-
lures qui puissent occasionner des phlyetènes, telles qu'une 
grande frayeur, une grande compression de l'air, une contu-
sion ? — R. Les phlyetènes que j'ai observées ne peuvent être 
attribuées à d'autres causes qu'à une brûlure. 

M' Leprevost : Ce n'est pas une réponse à ma question. J'ai 
demandé si d'autres causes que la brûlure pouvaient produi-
re des phlyetènes. — R. Sans doute, il y a d'autres phlyetènes 
venant d'autres causes que de la brûlure, mais elles n'ont pas 
les mêmes caractères que celles que j'ai observées. 

M' Leprevost : Je prierai le témoin de définir de nouveau 
ce qu'il entend par des phlyetènes. — R. Après des contu-
sions violentes ayant désorganisé les membres ou les parties 
molles, on rencontre des phlyetènes remplies d'une sérosité 
qui varie du noir au roux. 

La compression de fair, selon moi, ne peut pas produire de 
phlyetènes. Celles de la brûlure sont remplies d'une sérosité 
citrine, et entourée d'une auréole rouge; je l'ai dit dans ma 
première déposition. 

M' Payen : Pouvez-vous préciser des cas d'arrêt des sécré-
tions? — R, Ainsi que je l'ai déjà observé dans ma précédente 
déposition, j'ai rencontré un cas d'arrêt des sécrétions chez 
Eugène Lecomte. J'ajouterai que j'ai remarqué aussi des ar-
rêts des sécrétions chez la femme Gervais et la fille Lemer-

Mon Dieu! elles sont absolument semblables. 
M' Leprevost: Quelle était la couleur des cloches que vous 

avez remarquées? — R. Ces cloches étaient blanchâtres, d'un 
aspect tout à fait semblable à la craie; elles étaient transpa-
rentes et remplies d'eau. 

D. Avant l'événement de Monville, aviez-vous déjà été ap-
pelé à donner vos soins à des personnes frappées par la foudre 

ou l'électricité? — R. Non, jamias. 
D. Savez-vous quelle est la nature des blessures ordinaire-

ment produites par la foudre ou l'électricité? — R. Non, Mon-
sieur. (Nous rappelons que le témoin est assez dur d'oreille; 
il ne paraît pas toujours bien entendre, bien saisir les ques 
tions qui lui sont adressées.) 

Louis-Alexandre de Paix-de-Cœur, rentier à Monville, té-
moin entendu dans la précédente enquête, déclare qu'il ne sait 
rien de particulier relativement à l'écroulement de la filature 

de Mi Picquot, et qu'il ne pourrait que répéter sa première dé-
posé ion. 

M" Payen prie alors M. le président de poser au témoin les 
questions suivantes : 

1° Une prompte putréfaction ne s'est-elle pas déclarée dans 
les cadavres? 2" Les malades n'ont-ils pas dit au témoin avoir 
vu du feu au moment du sinistre? 3° Le témoin n'a-t-il pas vu 
des cheveux grillés et roussis, notamment sur le cadavre du 
nommé Variir? -1° Les chaires des cadavres n'étaient-elles pas 
mortes et comme frappés par un fer chaud? 5° Les plaies n'é-
taient-elles pas noires et vertes? 

M. le président, après avoir consulté les membres du Tribu-
nal, dit que les première, deuxième et cinquième questions 
ayant été résolues par le témoin dans sa première déposition, 
il n'y a pas lieu de les lui adresser de nouveau. 

M' Payen : Alors je vais prendre des conclusions tendantes 
à ce qu'il soit donné acte que mes adversaires consentent à ce 
que la première enquête devienne pièce du procès actuel. 

M' Gaignœux: 11 n'y a pas acte à donner de tout cela. D'a-
bord, il y a deux parties dans la déposition des témoins qui 
comparaissent pour la seconde fois dans cette enceinte. Ils 
peuvent retracer les faits généraux, faits dont ils ont déjà parlé, 
et les fails particuliers relatifs à l'écroulement de la filature de 
M. Picquot. 

Pour les faits généraux, le Tribunal ne peut-il pas se repor-
ter à la première enquête? Je n'ai pas besoin de dire où il puise 
sa conviction. Maintenant, je îr 'ai pas les pouvoirs nécessaires 
pour déclarer qu'en ce qui concerne les faits généraux une 
seule enquête suffira pour les six actions. 

M' Payen : Pourquoi nos adversaires ont-ils voulu la divi-
sion des causes? Dans leur intérêt. J'ai accepté cette position. 
Qu'ils subissent donc les conséquences de celle qu'ils se sont 
faite. 

De nouvelles explications sont de part et d'autre échangées. 
M" Gaignœux pense, en résumé, que M. le président ayant la 
direction des débats, il peut, aux termes de l'art . 273 du Code 
de procédure, ne pas permettre la position de telle ou telle 
question au témoin. Mais M* Payen insiste. Selon lui, les ac-
tions étant divisées, les enquêtes doivent aussi être distinctes. 
Il faut alors que chaque enquête , pour être complète, com-
prenne la déposition entière des témoins qui ont été entendus 
dans l'enquête précédente, comme celle des témoins qui vien-
nent déposer pour la première fois. 

C'est ce système que le Tribunal a adopté. En conséquence, 
il a décidé que M. de Paix-de-Cœur referait sa déposition. 
Nous retivoyons à la Gazette des Tribunaux du 23 octobre, où 
elle se trouve reproduite dans tous ses. détails. La seconde 
déposition de M. de Paix-de-Cœur n'a révélé aucun fait im-
portant à signaler. 

Après M. de Paix-de-Cœur, on entend M, Auguste-Théodore 
Dufour, contre-maître chez M. Picquot au moment de l'é-
croulement de sa filature. Quelques instans avant le désastre, 
un ouvrier nommé Duval est venu lui dire, dans la carderie 
où il travaillait, d'arrêter la roue, parce que le feu était à la 
filature de M. Mare. Au moment où il se disposait à le faire, il 
a entendu un roulement de tonnerre, et aussitôt l'établisse-
ment s'est écroulé sur lui. Il n'a dû son salut qu'à cette cir-
constance qu'un boulon qui lui a traversé la jambe a soutenu 
au-dessus de lui le plancher supérieur qui allait l'écraser. 

M' Payen, au témoin : Ëtes-vous tombé avant d'être atteint 
par le plafond supérieur? — R. Oui, et cela n'a pu être au-
trement, puisque je n'ai été blessé qu'à la jambe. 

M. le président : Savez-vous quelle a été la cause de votre 
chute? — R. Comme je n'ai pas reçu de coup sur le dos, il 
est probable que c'est le tonnerre qui m'a fait tomber, 

Marie Quédeville, cuisinière, demeurant au moment du si-
nistre à Saint-Jean-du-Cardonnet, a vu des éciairs qui zig-
zaguaient ; elle a entendu le tonnerre ; elle a aussi vu une flam-
me de feu, violette, rouge, jaune. Le vent soufflait très fort. 

M' Payen, au témoin : Avez-vous senti quelque odeur ? —■. 
R. Oh ! oui, une forte odeur de soufre. J'étais dans la cour, et 
je suis rentrée darrs la cuisine avec cette odeur. J'ai vu aussi, 
ajoute le témoin, des nuages qui semblaient se rencontrer et 
se battre ; c'était avant la flamme : celle-ci m'a paru plus ef-
froyable. 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée à lundi 

prochain onze heures. 

n'avoir pas donné la mort au sieur Astier. Depuis, et pla-

cée sous la main de la justice, elle a nié avoir eu l'inten-

tion de le tuer ; mais l'aveu formel qui lui est échappé 

dans le principe ne saurait être oublié. Il concorde d'ail-

leurs avec la naturede l'instrument du crime, surtout avec 

le soin qu'elle avait pris de le fixer à son poignet par le 

moyen d'un cordon, et d'assurer ainsi la force de ses 

coups. 

M. l'avocat-général Brésson occupe le siège du minis-

tère public. M' Leberquier est au banc de la défense. 

On ne saurait dire les divagations et les digressions 

dans lesquelles se jette l'accusée pendant l'interrogatoire 

que lui fait subir M. le président. Interrogée sur l'inten-
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D. Les malades que vous avez visités avaient-ils éprouve 

des blessures telles, que les arrêts des sécrétions dussent être 

attribués à cette cause? — R. Non, aucun des malades n'avait 
reçu des blessures telles, qu'elles pussent entraîner un arrêt 

des sécrétions. 
M' Leprevost : Quelle a été la durée de ces arrêts des sé-

crétions? — R. Ils ont duré environ trois jours. 
Pierre-Joseph Lanceslre, médecin, demeurant à Monville, 

déjà entendu dans la précédente enquête : J'ai omis un fait 
assez important darrs ma précédente déposition: il se rapporte 
à urre ouvrière de la filature morte par asphyxie à l'ambu-
lance établie chez M. Filleul, peu d'instans après l'acerdent. 
Cette femme n'était pas blessée; elle n'avait pas reçu de con-
tusions; elle est morte avec tous les symptômes que présente 

l'asphyxie. 
Le médecin anglais M. Donald, et moi, nous avons porte 

notre attention sur un grand nombre de morceaux de fer, qui 
étaient aimantés. Nous nous en sommes assurés en les sou-

mettant à l'épreuve de la boussole. 
Le témoin ajoute aussi à sa première dépositron que les ta-

ches noires qu'il a remarquées sur le corps des malades n e-
taient point formées par de la poussière. Elles «tarent noi-
râtres et ressemblaient assez à de la poudre a canon. Il ne sait 
à quoi en attribuer la cause, si ce n'est à l'électrrcite. Il n a 
remarqué aucun cas d'hémorrhagie, circonstance qu il attri-

but- à l'action de l'électricité. . 
La «anirrène, dit-il, s'est manilestee plus vrte qu a lordr-

nairc. Des blessures très légères en étaient atteintes presque 

instantanément. La putréfaction s'est emparée des cadavres 

généralement cinq ou six heures après la mort Le temom rre 
pourrait en déterminer précisément la cause. Il y avait la pour 

lui quelque chose de surnaturel, . • , „ . 
Le témoin a encore constaté sur les malades des vésicules ou 

phlyetènes ressemblant à des brûlures, et analogues aux cloches 

que présentent les vésicatoircs. 
M' Gaiqnwur, au témoin i Quelle différence y a-l-î tre 

1rs cloches produites parles brûlures au moyen de 1 électri-

cité, et celles qui sont occasionnées par les vosicatoires / — H. 
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COUR D 'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 25 octobre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Une femme d'un âge plus que mûr, vêtue d'un costume 

noir complet, à la face empourprée, aux lèvres pincées et 

serrées, comparaissait aujourd'hui devant le jury, sous la 

grave inculpation d'une tentative d'assassinat qu'elle au-

rait commise sous la double influence de ses sentimens 

de jalousie et de sordide avarice. 

Cette femme, nommée Rose Assard, tenait un débit de 

vins, et Jean Astier se trouvait comme garçon de cave à 

son service. Une grande intimité s'établit entre eux. 

Astier, qui était marié, finit par quitter Rose Assard. 

Celle-ci en conçut un profond ressentiment, résolut de 

se venger, et, le mercredi 18 juin dernier, ce coupable 
dessein fut mis à exécution. 

Sous prétexte de régler quelques comptes, elle se ren-

dit chez Astier. Après quelques réclamations qu'il con-

testait, elle éclata tout a coup en reproches de dissimula-

tion et de trahison, lui reprochant de 1' avoir laissée dans 

une complète ignorance sur son mariage, et de lui avoir 

parlé d'une union entre eux. Une violente colère l'animait, 

et bientôt elle frappa Astier avec un couteaiyiê' , cuisine 
dont elle avait eu soin de se munir. 

Astier reçut deux coups de couteau dans le bras gau-

che; deux autres t'atteignirent dans la cuisse, ot l'inter-

vention d'un témoin fut nécessaire pour arrêter le cours 
de ces violences. 

Entraînée au dehors et obligée de renoncer à une ven-

geance plus complète, Rose Assard exprima le regret de 

tion qu'elle avait en frappant Astier, elle prétend n'avoir 

voulu lui laisser qu'un souvenir. « Si j'avais voulu le tuer, 

dit-elle, personne n'aurait pu m'empêcher de lui plonger 

mon couteau dans le cœur; rien n'était plus facile. « 

Ces paroles horribles, prononcées avec emportement,-

provoquent de sévères réflexions de la part de M. le pré-

sident. 

D. Avez-vous au moins quelques regrets de ce que vous 

avez fait? — R. Oui, un peu. 

D. Voici ce que vous avez répondu dans l'instruction à 

cette même question .• « J'ai regret d'avoir fait cela; ce-

pendant si je revoyais Astier avec mes effets sur le dos je 

recommencerais. » 

L'accusée : Oui, je l'ai dit. 

D. Vous avez dit aussi : « Je tenais mon couteau à la 

main; il me semble que je Foi encore. » (Sensation.) 

L'accusée : Oh ! Monsieur, je n'ai pas dit ça. 

M. le président : Nous connaissons bien cela ; vous al-

lez dire que le juge d'instruction a inventé cette réponse. 

Je vous préviens qu'on ne croit pas les accusés quand ils 

parlent ainsi. 

D. Vous avez été condamnée pour tentative d'incen-

die? 

L'accusée : Une condamnation de rien du tout , quinze 

jours de prison. 

D. Vous avez tort d'en parler si légèrement. Si vous 

n'avez eu que quinze jours de prison, c'est que vous avez 

été arrêtée par le propriétaire que vous vouliez incendier, 

ayant encore le feu dans la main ; et on n'a considéré 

votre action que comme une menace d'incendie. Votre 

action n'en était pas moins des plus graves. 

Revenons au procès. 

L'accusée se tait. 

D. Quels motifs aviez-vous pour vous conduire ainsi? 

— R. C'est parce qu'il m'avait trompé en me cachant qu'il 
était marié dans son pays. 

D. Vous avez dit : C'était pour venger mon honneur per-
du et mon argent mangé. » 

L'accusée : C'était pour les deux. 

Le sieur Fiva, logeur : C'est chez moi que l'assassinat 

a eu lieu. Mme Assard est venue trouver le soir Astier et 

ils ont parlé de leurs comptes. Tout d'un coup, sans dis-

pute, la femme Assard se lève et se jette sur Astier. Il était 

neuf heures du soir, et nous n'avions pas de lumière ; je 
ne savais donc ce qu'il lui faisait. Astier lui prit les bras 

et me cria : « Prêtez-moi donc la main, père Viva, Rose 
me pique. » 

M. le président : Elle le piquait avec un couteau? —. 

R Oui, au bras d'abord, et à la jambe ensuite. Ma foi, je 
l'ai mise à la porte bien honnêtement. 

M. le président : Oui, le plus honnêtement possible. 
(On rit.) 

Le témoin : En lui disant d'aller tuer du monde chez 
elle, et de ne pas venir assassiner chez moi. 

On montre au témoin un couteau déposé sur la table des 

pièces à conviction. Il l'examine, et déclare le reconnaître 

parfaitement pour le couteau qui a servi à commettre la 

tentative d'assassinat reprochée à l'accusée. 

Ce couteau est un couteau de cuisine, dont la lame a 

quinze centimètres de long, et est très effilée. Au manche 

se trouve attaché un cordon qui a dû servir à fixer l'arme 

au poignet de la femme Assara. 

Astier est ensuite entendu. C'est un véritable terrassier, 

portant les cheveux en brosse et un large col de chemise 

qui lui coupe les oreilles. Il a un pantalon de velours bleu 

et des souliers comme en portent seuls Tes enfans du Li-

mousin et de l'Auvergne. Il raconte comment ont commen-

cé ses relations avec l'accusée : 

Elle voulait, dit-il, avoir une musique chez elle (une de 
ees musettes à l'aide desquelles les Auvergnats dansent ces 

effroyables bourrées si compromettantes pour la solidité 

des maisons). Elle demandait quelqu'un pour lui donner 

un coup de main. J'y allai pendant plusieurs jours, et tous 

les soirs je retournais à mon garni. Au bout de huit jours, 

elle me dit : « Eh ! couchez donc ici; ca ne vous coûtera 

rien. » Comme c'était pas cher, je lui dis : « Je veux bien: 

ous qu'est mon lit? — Lu, « qu'é m'dit, en me montrant 

un lit. Moi, je crois qu'elle en a un autre dans une autre 

chambre, et je me couche. Pas du tout, voilà qu'un mo-

ment après elle vient se coucher avec moi. Ma foi... 

M, le président : Bôb, bon, arrêtez-vous là. Lui aviez-
vous dit que vous étiez mai ié? 

Le témoin : Oui, oui, que même elle me disait • « Nous 
ferons venir vos enfans du pays, et nous les élèverons. » 

Moi, je voulais pas qu'elle couche avec moi, parce que, 

voyez-vous, je suis un honnête homme, j'ai de bons certi-
ficats; ah ! mais, oui. 

I). Avez-vous eu une querelle avec la femme Assard chez 

Viva? —R. Non; elle s'est jetée sur moi, et elle m'a piqué 

avec un couteau, au bras et à la jambe. Nous l'avons mise 

à la porte, mais ça n'a pas été sans peine. 

Le docteur Nap a examiné les blessures d'Astier, et il 

résulte de son rapport et de sa déposition à l'audience, 

que ce n'étaient guère que des piqûres, ainsi que les qua-
lifie Astier lui-même. 

Après quelques autres dépositions sans intérêt, la parole 

est donnée à M. l'avocat-général ISresson," qui soutient 

énergiqucmenU'aecui-alioii, a\ec les conséquences suprê-
mes qu elle peut entraîner 

La défense s'est surtout attachée à écarter la circon-

stance de préméditation. Mais le jury a résolu aftirmative-

ment toutes les questions, en admettant toutefois des cir-
constances atténuâmes. 

En conséquence, la femme Assard est condamnée aux 

travaux forcés à perpétuité. Elle subira l'exposition publi-
que. 

La condamnée parait en proie à une vive exaltation. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU % OCTOBRE 1845 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' chambre). 

Présidence de M. Tlieuricr. 

Audience </?( 2ô octobre. 

MENDICITÉ AVEC MEÏACE9, — AKFAfKF. Dt! bfiC.tV.VH MOREI. DE 

B^EMl'hE Et DE SA FEM1IE. 

La Gazette des Tribunaux a publié, dans son numéro 

du 30 septembre, l'arrestation d'une femme et de son 

mari, signalés comme se livrant à uni' industrie coupable 

dans la rue de Rivoli. 

Tous deux ont comparu devant le Tribunal correction-

nel, prévenus de mendicité avec menaces. 

Le mari se dit docteur en médecine, il se nomme Joseph 

Moi cl de Kubc.mpré, âgé de quarante-cinq ans ; sa femme, 

Adélaïde Delahaye, «trente ans, et se dit sans état; ce-

pendant, si lions en cmvorrs Mi pièces qui se trouvent au 

dossier, elle eut pu se donner la qualité de femme çfr li-

tres et de poète. Voici quelques échantillons de sa poésie. 

C'est d'abord un morceau lyrique ayant pour titre : 

L'Alliance de la Gloire et de la lteaulê, ou les Sympathies 
universelles pour noire grande nation, chant poétique dédié 
à M. le prince deJoinville à l'occasion de son heureuse union 
avec l'auguste Francisca de Brngance ; suivie de la Vraie 
Sympathie, ou la Charité chrétienne ; et de quelques. stro-
phes de ['Ode à l'Eternel; par M"' Morel, auteur de \*Qde à 
VËternet, professeur de botanique pour la guérisoîi des ma-

ladies, etc., etc. 

L'Alliance de la Gloire et de la Ileauté. 

Vermeille aurore de Bragance, 
Gloire de Lusitania, 
Viens luire vers la belle France 
Où brilla doua Maria ; 
Avec ton prince de Joinville 
Quitte les bords du Janeiro, 
Vogue vers notre belle ville 
Où tous tétèrent dom Pedro. 

Agrée pour patrie 
Celle de ton époux ; 
Des vagues en furie 
Ne crains pas le courroux. 

Ne redoute l'humide plage, 
Car ton pilote est un Mentor ; 
Des ouragans ne crains la rage, 
Il en sait briser le ressort. 
Près du favori de Neptune 
Flotte en toute sécurité. 
Jamais pour toi nulle infortune, 
Ton astre est la félicité. 

Des rocs de StoTIélène, 
Où sévit un démon, 
L'amiral qui t'amène, 
Porta Napoléon, etc., etc. 

Voici quelques strophes de l'ode à l'Eternel : 

Natura, vox Ma speciosa, est intclligenti 
abstraelio mera tjua dicilur omnipotens. 

(Le docteur MOBEL DE RUBEMPSÉ".) 

Tout, dans l'immensité, proclame un Créateur ; 
Tous, comme Fénelon, cet immortel auteur, 
Diront avec justesse : Ah! point d'effet sans cause. 
Sans air, eau, feu, sans terre, il n'est ni fruit ni rose, 
l'artout où nous voyons de parfaits niouumons, 
Nous savons découvrir d'habiles artisans, 
Initiés aux lois de la géométrie, 
Procédant avec art, prestesse et symétrie. 

Le beau mot de nature est, pour l'intelligent, 
Un simple terme abstrait, qui dit le Tout-Puissant. 
Sans son influx suprême, il n'est, point de naissance ; 
Sans ce divin influx, tout devient décadence ; 
Hors l'œil de l'Eternel, tout n'est qu'obscurs écueils. 
Sinistres ouragans, perditions ou deuils, 
Attentats, échafauds, sanguinaire égoïsmo : 
Tels sont les fruits amers de l'aveugle athéisme. 

Suivent une douzaine d'autres strophes dans le même 

style, couronnées par cette dernière : 

Aux calepins du Souverain du monde 
Va ange inscrit toute bonne action ; 
Au jugement, vers Dieu, qui nos cœurs sonde, 
Kilo ouvrira les portes de Sion. 

Voilà pour M me Morel de Rubempré ; le contingent de 

prose qu'a fourni son mari n'est pas plus léger; il est au-

teur d'innombrables ouvrages, et voici comme en parle 

son éditeur dans un long prospectus : 

« Voilà déjà près d'un quart de siècle (pie je suis éditeur 
des principaux ouvrages du docteur Morel de Rubempré, et 
d'année en année j'en ai vu le succès augmenter d'une manière 
notable....; il existe peu de journaux français ou étrangers qui 
n'aient fait, dans un temps ou dans un autre, l'éloge désinté-
ressé des productions de ce docteur. » 

Suit la nomenclature des œuvres éditées par M. le doc-

teur Morel de Rubempré, dont il ne faut pas même repro-

duire les titres. 
Ce prospectus se termine enfin par ces lignes : 

« Le docteur Morel de Rubempré donne sur toutes les ques-
tions traitées dans ses ouvrages des consultations à toutes les 
personnes qui en réclament, soit en français, latin, grec, alle-

mand et anglais. » 

Les prévenus bien connus par leurs œuvres d'imagina-

tion, il reste à les faire connaître dans les actes que leur 

reproche la prévention; mais ici les renseignemens se 

sont trouvés insuffisans. 

Deux agens, qui ont procédé à leur arrestation, ont 

déclaré que le mari et la femme leur ayant été signalés, 

ils avaient reçu l'ordre de les surveiller. Un soir, ils ont 

vu, de six heures et demie à neuf heures, la femme .Mo-

rel se promener dans la rue de Rivoli, accoster fréquem-

ment des passans, leur adresser la parole, mais ils n'ont 

pas entendu ces paroles ni les réponses brèves qui s 

étaient faites. A plusieurs reprises, le mari, oui ne se 

tenait pas avec sa femme, accourait près d'elle, lui 

parlait bas, puis s'éloignait pour recommencer le même 

manège. Les témoins ne peuvent dire s'ils mendiaient ou 

s'ils avaient un autre but. D'après les avis à eux don-

nés, on supposait que la femme faisait aux hommes des 

propositions suivies bientôt pour ceux qui les accep-

taient, de la menace du mari de les faire arrêter s'ils ne 

lui donnaient de l'argent. 
Menai et sa femme ont repoussé avec énergie l'une et 

l'autre imputation. 
M. le président : Mais qu'alliez-vous faire tous deux, 

pendant, la nuit, dans la rue de l'.ivoli ? 

Morel : Nous allions nous promener. 

M. le président, : Vous n'étiez pas ensemble. 

Morel : Je vous demande pardon ; si parfois je quit-

tais ma femme, c'était pour saluer un ami, m'informer 

de sa «anté, et lui donner une petite consultation d'amitié 

M. le président : Ou no rencontre pas si souvent des 

amis. 

Morel . Moi, très souvent par là ; la rue de Rivoli est 

mon ancien quartier ; j'ai habité longtemps la rue du Dau-

phin et la rue Royale; c'est là encore où je vais donner 

fréquemment mes consultations, mais je vais plus loin ; 

quand même nous nous promènerions toute la journée 

moi et nia femme dans la rue de Rivoli, ce ne serait pas 

même une présomption confie nous; mais je le répète, 

nous avions affaire dans la rue de Rivoli, j'y connais plus 

de dix mille personnes. 
M. le président : Il estconstanlqiic votre femme accos-

tait des hommes. 
Word : C'est-à-dire que rien n'est inoins constant. 

Lors de jiotre arrestation, j'ai supplié le eoii)i»issujre de 

police, M. Jeanisson, de faire vérifier le fuit; il connaît bien 

ma femme, ce; magistrat : elle lui a adressé cinq ou six 

fois ses poésies, entre autres l'/jllianee, de la gloire et de 

la beauté, fnwceau de M. le prince de Joinvilie. 

M. l'avocat du Itoi : Il y a cependant une grande coïn«> 

cidence dans les faits. On vous signale à la police comme 

Vous trouvant tous les soir» dans une rue, votre femme 

ayant à la main des cahiers de chansons et de prétendues 

poésies de sa façon. On va dans cette rue, et on vous y 

trouve tous deux, et votre femme ;t dans les mains ces 

chansons et son O le à h Liberté, je crois. 

Morel, avec emphase : C'est une ode à l'Eternel; c'est, 

je pense, un chant très religieux. 

M. l'avocat du Roi: Ce ipjj l'est moins, c'est une con-

damnation à la prison pour immoralités contenues dans 

un ouvrage par vous publié; cet, ouvrage contient des pas-

sages immondes, orduriers. 

Morel : Orduriers, je ne crois pas, il est possible qu'ils 

ne soient pas très français; d'ailleurs, observez, j étais 

jeune alors, c'est en 1823, et puis la révolution a passé sur 

tout cela, on a tiré le rideau. 

M. l'avocat du lioi pense qu'en l'état, le Tribunal ne 

peut piger la cause. 11 y a des témoins connus, ceux qui 

ont fait leurs plaintes à la police, qui pourront éclairer la 

justice ; il demande, et le Tribunal ordonne qu'ils seront 

assignés pour l'audience de vendredi. 

'I" 111 BUNAUX ETRANGERS 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES ( 1™ chambre). 

Présidence de M. de Page. 

DÉSAVEU. ADULBEBE. PREUVES. •— RECEVABILITÉ. 

FAITS DE NON -l'ATEBXITË. 

En matière de désaveu d'enfant, la loi n'exige, ni en la forme, 
ni, au fond, que la preuve préalable cl isolée du fait d'adul-
l'cre soit faite. 

L'adultère peut être établi par iniluelion et présomption. 

Il en est de même de la non-paternilé du mari. 

La loi n'exige pas que le, mari qui désavoue, pour adultère et 
revêtement, prouve l'impossibilité de sa paternité. 

La cohabitation des époux au moment delà conception de l'en-
fant désavoué n'est pas un motif suffisant pour repousser 
l'action en désaveu. 

Une instance en désaveu de deux enfans nés à Paris, 

fut introduite par M. de L..., devant le Tribunal civil de 

Nivelles. 

La dame de L..., défenderesse à cette action, conjoin-

tement avec le tuteur ad hoc des enfans désavoués, sou-

tint d'abord que le demandeur devait préalablement, et 

pour établir la recevabilité de son action, prouver l'adul-

tère dont les enfans désavoués seraient le fruit. 

Celte prétention fut écartée, et la défenderesse subit un 

interrogatoire sur faits et articles à la requête du deman-

deur. Des faits autres que ceux sur lesquels avait porté 

l'interrogatoire furent posés en conclusion, et la défende-
resse y répondit par écrit. 

A l'audience, le demandeur soutint que la preuve des 

conditions légales du désaveu était acquise au procès par 

les réponses mêmes de la défenderesse à son interrogatoire. 

La défenderesse contesta fortement cette prétention, et of-

frit de prouver qu'au moment de la conception des enfans 

désavoués, elle avait habité sous le même toit que son 

mari. 

Le Tribunal de Nivelles rendit, le 12 mars 1845, un 
nouveau jugement ainsi conçu : 

« Attendu que le demandeur, après avoir répété les faits 
primitivement posés pour fonder son action en désaveu de 
paternité; après avoir articulé plusieurs nouveaux faits par ses 
conclusions du 28 janvier et du 10 février derniers, a insisté 
fortement pour que, sur le vu des réponses à l'interrogatoire, 

■m date du 2! janvier dernier, et sur la production des diver-
es pièces dont il est fait usage, les faits articulés soient dès à 

''résent reconnus prouvés et le désaveu déclaré fondé; 
» Attendu que lesdits faits sont non seulement relatifs au 

recèlement de la naissance des enfans désavoués, mais qu'ils 
ont encore pour but direct et principal de trouver des motifs 
de désaveu dans la conduite de la défenderesse, avant comme 
après la naissance de ces enfans; et que, sous ce rapport, ils 
sont pertinens; 

» Attendu que le juge, saisi d'un désaveu de paternité, ne 
doit pas s'attacher strictement à la preuve préalable et directe 
de l'adultère do la femme; les termes de l'article 313 démon-
trent suffisamment que l'adultère allégué comme cause de 
désaveu n'est qu'une des circonstances propres à prouver que 
le mgri n'est pas le père, et même pourrait n'être établi que 
comme conséquence de cette preuve, sans que, pour ce motif, 
le désaveu soit moins recevable et fondé, car c'est au recel de 
la naissance que la loi attache la présomption principale d'il-
légitimité, et celte présomption a tant de force qu'elle suffit 
pour suspendre les effets do la présomption légale du mariage, 
et faire admettre le mari à désavouer l'enfant et à prouver 
par tous les moyens que la loi autorise qu'il est le fruit de l'a-
dultère de sa femme; 

» Attendu que, par suite, tant des réponses de la dame de 
L... à l'interrogatoire précité, que des actes produits, notam-
ment des actes de naissance des enfans désavoués , du 13 sep-
tembre 1841 et du 23 février 1843, :1e la vente des meubles 
de L. Ci..., par acte du 10 juin 184-4, et du testament ologra-
phe du même L. G..., eu date du2o janvier 1844, anthentique-
ineut ouvert , décrit et déposé ainsi que le veut la loi . joints à 
la conduite non justifiée de la défenderesse, depuis 1841, et 
aux explications échangées dans les débats à l'audience, aussi 
bien sur les pièces invoquées que sur les faits pertinens arti-
culés dans les conclusions successives, se trouve acquis au pro-
cès un ensemble de présomptions graves, précises eteoncordan-
tes, qui , dans l'état do la cause, et au moins jusqu'à preuve 
contraire , prouve que la défenderesse s'est rendue coupable 
d'adultère et que les deux enfans désavoués sont les fruits de 
cette inconduite; 

» Attendu, on effet, qu'il est impossible de ne pas regarder 
comme adultère la femme oui , avant (pie sa grossesse ne soit 
connue, abandonne son mari , sa famille et son pays ; qui , fei-
gnant d'aller prendre dos bains de nier à Dieppe, se rend à Pa-

ris, s'y cache sous un nom emprunté et obscur, y reço:: t les vi-
sites o^e U. G..., désigné cominesou complice, y accouche, et y 
demeure n 'iidant plusieurs mois sans rien faire connaître à son 
mari ou à sa famille; qui, rentrant ensuite dans cette famille, 
ne lui dit rien de ce qui s'est passé ; qui ne voit plus que rare-

ment son mari, auquel elle témoigne autant d'hidifférence qu'elle 
paraît conserver d'affection pour ses deux autres enfans ; qui 
retourne s'enfermer une seconde fois à Paris, au morne it où , 
par suite d 'une seconde grossesse, sou état no périt plus se dis-
simuler facilement, et y voit encore son complice présumé-
qui , upriis sos touches, retourne de nouveau en Belgique, va 

cacher se ; deux jeunes enfans dans une maison do campagne, 
loin de sa famille et sous le mémo nom emprunté, y rcc.oit tou-
jours le m'une homme, et après la mort do celui-ci, arrivée peu 
detemps après, vient sous le même déguisement de nom cacher 
sesdeiixeiifftnsàBriixolles, sans jamais en rien apprendre àson 
mari ; comment ne pas (Toire à l 'adultère de cette femme qui 

caclr 'e sous un nom d'emprunt dans une ville comme Paris, y 
retrouve cependant, y reçoit deux années do suite l'homme in-
diqué comme son complice ! comment se refuser à croire à la 

complicité de celui qui, dans cette villcélraugère, retrouve eetto 
femme , la fréquente au moment de ses couches , assiste deux 
fois, à quatorze mois d'intervalle , à la déclaration de noii-
tance des enfans auxquels elle donne alors le jour, et plus tard 
(i leur baptême ? qui. après le retour de leur mère en Belgique, 
va la retrouver lorsqu' elle se cache avec ses enfans , sons un 
nom emprunté, et qui, mourant à Toulon, en février LSH, fait 
un legs ussez considérable à ces dein; ci/fans, sans déclnrer à 
quel litre, et sans les désigner autrement que sous leurs njo-
destes noms do naissance '? 

' » Attendu que la ri IN (instance (Je l'entrée immédiate au ser-
vice particulier de la défenderesse, du domestique que L. G... 

venait de gratifier par son testament pour ses bons et fidèles 
sertices, et de$ achats de meubles faits pour elle par cè cfohiés-
nque ii la mort dq même individu, ajoute encore aux présomp-
tions ci dessus, (pli, dans l'état d ; la cause, suffisent pour que 
1 ,,n admette comme prouve que les enfans, partie* de M'' Sa-
blou, sont adultérins, et (pie le demandeur n'en est pas le père! 

>/ Attendu, cependant, que cette conséquence, que dans l'é-
yri où r'ftttnm» se présente on ne peut refuser « induire de 
l'ensemble des faits, pourrait ne pas être aussi décisive et exi-
ger du demandeur quelques preuves ultérieures plus complètes, 

si de la vérification des faits posés par les défendeurs duns 
lefir* conclusions du 9 janvier 1815 il résultait des présomp-
tfoh's favorables à la légitimité des enfans" etas'sez fortes pour 
détruire ou atténuer celles résultées des faits dès à présent 
coiistans ; 

» Attendu que la seule possibilité qu'un tel résultat puisse 
être ofterïiï, snffit pour déterminer le Tribunal à ne négliger 
aucun moyen afin d'arriver à la plus entière certitude que les 
enfans désavoués sont réellement étrangers au père qui refuse 
de les admettre dans la famille, et donner à eelu-i-ei l'occasion 
de détruire les doutes que la cohabitation des épotix pourrait 
faire naître si elle était prouvée; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare pertinens et concluans 
les faits posés par le demandeur; dit qu'en l'absence de toute 
preuve contraire, ceux des à présent constans fondent suffi 
saniuient le désaveu de paternité; 

» Mais, avant de disposer définitivement, admet les défen-
deurs à prouver, tant par titres que par témoins : 1" Une de 
puis la mi-novembre 1840 jusqu'au 26 mai 1841, et, pa 
conséquent, pendant les cinq premiers mois de la première 

grossesse de Mme rie F-.., puisque l'aînée des enfans désavoués 
est née le 10 septembre 1841, la mère et son mari, le deman-
deur en cause, ont habité ensemble un appartement à Bruxel-
les, chez le père de la défenderesse; 2° (pie, pendant toute cette 
période de temps, M. et, Mme deL... prenaient leurs repas à la 
même table; 3°qu'ils ont constamment occupé, pendanteeseinq 
mois, deux chambres à coucher contiguës, et qui n'étaient sé-
parées que par une porte non fermée à clé; 4° que ce n'est (pie 
le 26 mai 1841 que M. deL... est allé, comme de coutume, 
habiter sa campagne; ti° que Mme de L... est restée chez son 
père jusqu'au 8 juillet 1841 , époque de son départ pour Paris 
6° qu'à partirdu 10 novembre 1841, jusqu'au 21 février 1842 
M. et Mme -de L... ont encore occupé à Bruxelles le même ap 
parlement; 7° que, pendant l'été de 1842, et nommément à des 
époques qui se rapportent à la naissance du second enfant, 
dans les termes de l'article 312 du Code civil, Mme de L... a 
habité, conjointement avec M. deL..., le château de G...; 8' 
que, pendant tout ce temps, les époux prenaient leurs repas 
en commun, allaient le dimanche ensemble à l'église, et occu-
paient des chambres à coucher contiguës; sauf la preuve con 
traire, qui comprendra celle des laits particulièrement propres 
à établir l'existence aux mêmes époques des relations intimes 
entre la défenderesse et L. G... » 

La dame de L... a relevé appel principal de ce juge-

ment, et a articulé à l'appui trois griefs. 

1° L'adultère, disait-elle, devait être établi préalable-

ment à tout autre fait; 

2° Cet adultère ne peut s'induire de présomptions; 

3" Aucun des faits admis comme constans par le juge ne 

prouve l'adultère; ils ne font que le rendre vraisem 

blable. 

M. de L... interjeta appel incident, fondé sur ce que le 

premier juge n'avait pas d'emblée admis le désaveu en re-

jetant la preuve offerte par l'appelante au principal. 

Pour justifier l'appel principal, on disait : 

« Un seul fait est prouvé et hors de contestation, c'est 

le recèlement de la naissance des enfans désavoués. Ce 

fait acquis rend l'action en désaveu recevable. Pour la 

justifier au fond, il faut prouver l'adultère, puis des faits 
de non-paternité. 

» Aucun des faits admis comme constans ne tend à éta 

blir l'adultère à l'époque de la conception des enfans dés-

avoués ; la plupart sont de date postérieure à cette épo-

que. On devrait prouver qu'à l'époque susdite la dame 

de L... et son prétendu complice auraient cohabité. 

» En matière de désaveu, la preuve directe de chacune 

des conditions est indispensable, car, si l'une de ces con 

dilions vient à défaillir, la non-paternité du mari demeur 

incertaine. Le recèlement joint à l'adultère, sans l'appu 

d'autres faits tendant à établir la non-paternité du mari 

ne signifient rien, cumpossit et uxor esse adultéra et im-

pubcs patrem habuisse maritum. L. li, § 9, D. ad kg 
Jul. » 

On citait à l'appui de ce système le texte de l'article 

313, l'exposé de ses motifs, le rapport au Tribunat, et le 

discours de Duveyrier (Locré, III, pp. 86, 105, 126 

Toullier, II, n" 815 ; Duranton, II, n"5l, 52: Marcadé 
II, 374.) 

« Le premier juge a donc admis comme prouvé indi 

rectement le fait capital d'adultère, au mépris de la loi et 
de ses meilleurs interprètes. 

» Ouant à l'existence de faits tendant à compléter les 

exigences de la loi par la démonstration que le mari n'est 

pas le père des enfans désavoués, l'intimé n'est pas plus 

positif. Ces faits doivent être des faits exclusifs de la pa-

ternité : il ne suffit pas de justifier que la non-paternité 

est possible, ou même vraisemblable; il faut prouver l'im 

possibilité morale de la paternité , en prouvant l'impossi 

bilité morale de la cohabitation au temps de la coneep 
tion. 

» Loin que le mari prouve rien de semblable par les 

faits visés au jugement dont appel, sa femme offre même 

d'établir le contraire, alors que son aveu même ne formait 

pas une preuve suffisante. « Telle est la doctrine de Voet 
ad Pand. 1, 6, S 8; Toullier, II, n° 817. 

M. l'avoeat-général Craaff, dans des conclusions forte-

ment motivées, a conclu à la confirmation. 

La Cour a rendu l'arrêt dont suit le texte : 

èonnnerce fcrhninel qq'psl due la naissance d» r ''"u c'est 
mari rcfttWe reconnaître; qu'il serait donet*,' t

 nl
 1u
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loir faire établir séparément et préalablement *, î°IPe <to 
me prouvé, ne pourrait à lui seul amener les ! 1 qui 
veut obtenir imr l'action en désaveu ■ ' ' ''es iilt.atu 1 

n'est pas l'adultère (lui est la raison |,i-j
n

ri,™ï ''
Ws
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lir le principe absolu posé dans l art.'afo ' , p 'fui f
ait

 „, 
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°<>i,e t 
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, prise par la femme seiqble déjà annô 2 !
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 la

 Pré^ 
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 c'^»-
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'«e son 
v0lK 

al obtenir par l'action en désaveu ■ 

, Attendu encore que la nature dès choses et l, 
feeSrn. fr IA pfeuvés séparées ;ju'il est sen'ibi ' pm 

pie n 

I 

élléchit à ce que doivent être les faits ,'
l0

s'. 
-> mflri n 'est nna In iw'n-,» An l>~..(- . 1 ^^S 

"aisoti «V 

que le mari n'est pas le père de l'enfant ■ ,nCju
 ,Jt),,r jusiin'ô 

blé de. les articuler sans y comprendre en
 m

]J ^osai^ 
ce qui doit servir d elcmens pour établir Ivia,, ^Bins .„ ni doit servir d'élemcns pour établir IV Z ftm

'
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 ton» 

<( Sur l'exception tirée do ce que la preuve de l'adultère au-
rait dù être faite avant la preuve des faits propres à établir la 
non-palernité de l'intimé: 

» Attendu que devant le Tribunal de Nivelles , les parties 
appelantes ont formellement soutenu et soumis à sa décision 
que l'adultère et le, recèlement de la naissance des enfans de-
vaient être prouvés avant toute admission à preuve des faits 
propres à justifier que le mari n'est pas le père; (pie , par son 
jugement en date du 27 novembre 1844 , le Trihnnal, adju 
géant ces prétentions, a déclaré l'intimé recevable à intenter 
son action en désaveu de paternité pour cause d'adultère avant 
qui la prouve en soit rapportée, et a , en conséquence, ordon-
né aux appelans de répondre aux faits signifiés par l'intimé 
pour établir qu'il n'est pas le père des enfans désavoues ; 

» Attendu, dès lors, (pie la conclusion produite de nouveau 
sur co point devant la Gour doit être écartée par la chose ju-
gée à laquelle le Tribunal n'a fait que so conformer, en admet-
tant la preuve de l'adultère conjointement avec celle des au-
tres faits posés; que vainement les appelans opposent que cette 
décision no concerne quo la recevabilité de l'action en désaveu, 
et nullement la preuve des faits ultérieurs à poser pour en éta-
blir le fondement ; qu'il est évi< lent qu'une semblable distinction 

n'a rien de sérieux et qu'on ne pourrait sans inconséquence 
oxieer, préalablement à la preuve des faits à poser au fond, 
celle de l'adultère, lorsqu'on reconnaît que co ftïit ne doit pas 
être préalablement prouvé pour rendre admissible l'action ; 

» Attendu que, s'il pouvait en être autrement, le texte et 
l'esprit de l'art. 313 repousseraient également le soutènement 
des appelans ; qu'en effet, quelles qu'aient été les opinions 
émises lors de la discussion de l'art. JD2 dil Gode civil, quel-
que favorables qu'elles paraissent au système que veulent faire 
prévaloir les appelans, il est impossible do trouver dans son 
texte rien qui pnisso le justifier ; que la loi ne vent qu'une 
ohoae, o'ost que l'action en désaveu soit admiso, que le mari 
puisse proposer tous les faits propres à justifier qu'il n'est pas 
le père de l'enfant qu'il désavoue, s'il allègue qu'il fonde cette 
action sur l'adultère de sa femme et sur le recèlement (prou 
lui a fait de la naissance de l'enfant; aucune disposition, 
aucun mot n'exige , ni pour la recevabilité ni pour le 
fond,

 l
« preuyo préalable et isolée du fait de l'adultère; 

» Que cette exigeiico de la loi, si réellement ou pouvait l'in-
férer de l'art. 313, sorait inexplicable, puisque, dans ce cas, 

7 j i.. - — 1 - - ~"V'U> i HCU 
ir la preuve de cclfli-ci ne serait autre cl,„ 
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faits et articles; que ces faits ont été déclarés pertiums ^'
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gementdumême Tribunal en date du 24 décembre 18i'
Par

'"~ 
par conséquent, l'appelante, qui a répondu à ces faits ?' ̂  

aujourd'hui contester la pertinence de ceux dont ils'n'l,^'" 
que la reproduction ou le développement; ' ela,cnt 

■ 'u, dans tous les cas, qu'il est constant que
 tn 
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uivi dans l'espèce, est 
deux enlans dont• ^

 eUc résuUe talll

 du jugement du 24 dé-

acquise
 mfi^£fys aveux et reconnaissances fa 

la Cour; 'vant 
» Attendu que, dans l'espèce, la preuve del'adul.i 
lires faits peut être faite par témoins • que dès ln

 et des 

oir recours aux présomptions, pourvu qu'elles snioV"
 peut 

précises et concordantes ; soient graves, 

.. Attendu que les faits dès à présent constans *.i , 
r les réponses de l'annelanie snit i„„ . . ' ? wt>fis s

0
j
t 

autr 

av 

„ .„ ,,u ,oo«i^o CI i uAisLcuce ue ces enfans or 
connues de l'intimé, fournissent la preuve la plus complète d( 
l'adultère de la partie appelante, et do l'impossibilité que l'in-
timé, sohmari, soit le père des deux enfans qu'il désavoue- que 

cette preuve est en tous points confirmée et corroborée parla 
conduite, aux mêmes époques, du complice de l'adultère' 

» Attendu que toute preuve ultérieure ne pourrait que p
f0

. 
longer les actes de la procédure sans rien produire qui p

ul 
ajouter à la conviction du juge, fondée sur une série de faits 
et d'actes qui s'enchaînent, s'expliquent les uns par les autres 
et ne laissent ouverture à aucune présomption favorable à là 
légitimité des enfans ; 

« Attendu que , bien vainement , les appelans ont posé des 
faits pour établir queHa cohabitation entre les époux u'avait 
pas cessé aux époques qui se rapportent à la conception de 
chacun des enfans dont le désaveu est poursuivi ; que ces fait» 
ni isolément, ni dans leur ensemble, ne tendent à indiquer 
un fait de cohabitation, mais seulement à prouver que la réu-
nion des époux sous un même toit et dans des appartenons 
communiquant l'un avec l'autre ne rendait pas physiquement 
impossible la paternité de l'intimé; 

"Attendu qu'aucune disposition de la loi, dans le cas de dés-
aveu fondé sur l'adultère de la femme et le recèlement par 
celle-ci de la naissance et de l'existence des enfans, n'exige 
qu'il soit prouvé qu'il y a eu impossibilité de la paternité du 
mari; que les élémens de la preuve de l'impossibilité sont aban-
donnés à la prudence et à la conscience des magistrats, qui peu-
vent admettre l'impossibilité morale comme celle purement 
physique; 

» Attendu qu'en présence des faits avérés en cause, il est 
impossible de voir dans la continuation, à certaines époques, 
de l'habitation des éjioux sous le même toit et dans les appar-
tenions qui étaient précédemment spécialement alfeclés à cha-
cun d'eux, autre chose que la nécessité qui les eaipécliait 
d'en agir autrement, pour ne pas donner l'éveil sur la divi-
sion qui existait entre eux, et dont il leur importait ils sous-
traire la connaissance à leurs enfans, à leur famille et picore 
pour ne pas en livrer le secret à la malignité d'un public ra-
rement bienveillant ; que, s'il pouvait s'élever un doute sut ee 
point, il disparaîtrait d'abord devant la preuve acquise au 
procès que des rapports d'affaires seuls rapprochaient les époux 
el que ce n'était que dans les termes d'une froide et cérémo-
nieuse politesse que l'appelante s'adressait à son mari; 

» Attendu que de ces considérations résulte, qu'alors même 
que les faits articulés par les appelans, et dont le premier juge a 
admis la preuve, seraient établis, ils ne renverseraient pasen-
core la preuve des laits qui fondent le désaveu fait par l'inti-
mé ; que c'est donc frustratoiremeut que la preuve en a été 
admise ; 

» Par ces motifs, la Cour, M. l'avoeat-général Craaff entendu 
en son avis conforme, statuant sur l'appel principal, i"

e
l

a 

néant ; statuant sur l'appel incident interjeté par rîiitiuie, met 
le jugement dont appel au néant ; émendaut, sans s'arrêter aux 
faits posés par les appelans, qui sont déclarés irreleyans dans 
l'état de la cause, déclare fondée l'action en désaveu formée par 
l'intimé au principal. » 

Plaidant, M" Dotez, Orts j)ère, et Barbanson. 

MM. les abonnés des départemens dont l'abonnemrt 

expire le 31 de ce mois sont invités à renoitrehr tw»^ 
(Utilement, s'ils veulent éviter la suppression {le l'envoi 

journal le lendemain de l'expiration de l'abonnement-

Les abonnemens el renoucellemens s'ont reçus m 

tous les bureaux de poste et de messageries, qui reçoi t 
et en voient les fonds. 

On peut s'abonner ou renouveler, directement ou p 

correspondance, à VAdministration, rue de //rtfWf-

Palais, 2, à Paris, en envoyant arec la detnande « 

mandat de poste ou de banque sur Paris. 
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 (RouenL — M. Hippolvfc OévMhvis. 

choltl une importante maison de commission de 

eteMw a Efbcuf,
 a

 cité devant le Tribunal un sieur Ça»-

,Y, ôf r°gf:r ' T rchand do
 laines à Meaux, à l'occasion 

a ou t. âges et do voies défait que ce dernier s'est ptf** 
a sou eguri dans la journée du C septembre dernier. Votfi 

dtns.pidles circonstances-
Le G septembre 1842, M. Dézaubris vint, sur les on» 

1
' "lys d„ matin, déjeuner à l'hotel de l'Univers, Loi*^ 

M. Bfeaubns entra dans la salle à manger de TOM* , 
.hauvct-i.,,,^,. était lui-même occupé à déjeuner. »• 

l é/,auhr.set M. CKautet-Froger avaient antérieur*»** 

«A^semUe des allai r. -s considérables: le l"
v

'
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avait mémo été le commissionnaire du second; f»« u v u i L inclue ete le commissionnaire <"> ̂ '"'j'^ns d 
ils s'étaient séparés depuis plusieurs mois,
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débats dans lesquels M Chauve t-l'i'o^r avait \ 

succombé. (totafcrW*
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Il y avait environ un quart-d'lieuro que M.
 1

 ^Lfoioé 
était à table, lorsque M. Chauvet-Frogor ayant ^ 

son repas, s'approcha de M. Dézaubris en lui dis« |j
t
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dppujs longtemps il désirait avoir avec lui
 UI
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lion. M. Dézaubris répondit qu 'il était prêt a la ^yer-

ner ; mais aussitôt il reçut deux soulllets de so 
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■ ,» né^ocians d'Flbeuf qui se trouvaient dans 

-ire- P
lll91

T«'inte
D
rposèreut aussitôt. M. Dézaubris lança 

le restaurant^
 & gon advma

i
re

.
 puis

 divers
 pr0

-

' 1*L
X
 s'échangèrent encore 

J l nivte Dézaubris crut de 
M- ".'PI ,]4 Tribunaux cet outrage public tait a sa pcr-

réciation,
0

.
 UnDUa

it d'ailleurs aux défaites judiciaires 

an h aSi1 

posinj 

entre eux. 

voir soumettre à l'ap-

M* Des-
g*

8
*' ■ à son profit par M. Chauvet-Froger. 

fiprouvee
3
 |>

r
j
Dun

al correctionnel de Rouen. 

Devant
 nu que son c

ii
cnt

 avait droit à une répara-

champ
8
 a s ^ p

outra
g

G
 inouï dont il avait été victime, 

tion éclataj inouï qu'il avait été déterminé par une déci-
(J'aiitant pi ^

 [a
 j

usl
;
ce

_ N
c
 serait-il pas étrange, en 

s
ion enian

 ven
j

p soutea
i
r
 à i

a
 pointe de l'épée les 

vérité, H
11

. ^
our

^
 et

 soumettre ainsi les jugemens régu-

arrèts de '
 auK a U11G

 espèce de révision par la justice 
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ïifcSdç protection-, 
11 le vainqueur soit, a vrai dire, le vaincu 
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 ^« nrotection ; en ne faisant pas, en un 

par le . n rie le vam 'e — : -- — -? 
j, h dérisoire qu'il aura obtenu. 

?i ,*L™.,r dans l'intérêt de M. Chauvet- Froger, a dé-

sans doute un acte de violence cou-
ve l.ecoeur, 

i Vé no'il v avait eu 
'omniis par son client; mais que cet acte de violence 

pabl pas la peine exorbitante que paraissait récla-

- Ces scènes dé violence n'ont pas" éTé 

caus 

des 

nt
^

1U
m adversaire. Ces scènes de violence ffôntpâs" 

mer
Jes seulement par des procès perdus, mais bien par 

f ils en dehors de ces procès, et dont M. Chauvet-Fro-

' une explication de M. Dézaubris, qui 

Refusait toujours. 
\P Lecoeur soutenait d ailleurs, en droit, que ce n e-

"f >
en

 torturant le sens de l'article 311 du Code pé-
j
 ue

 p
on

 pouvait faire rentrer les voies de fait de la na-

r p de celles reprochées à son client sous l'application de 

t article; qu'en effet il semblait ne s'occuper que de la 

Inanition du dommage matériel causé par les actes de 

violence reprochés. 
En terminant, l 'avocat ue le Tribunal fît à a demandé 

311 "client une application modérée des peines édictées 

nu» MB conclusions conformes de M. Gensier, avocat 

m^RoRe tribunal a condamné M. Chauvet-Froger à 

quinze jdiiFS de prison, 200 fin d'amende et 100 fr. de 

dommages-intérêts. 

— HAUT-RHIN (Colmar), 22 octobre. — Haby, le meur-

trier de sa vieille tante, qu'il a assommée à coups de cou-

vre de charrue, pour hériter un peu plus tôt. et qui aurait 

assassiné de même sa nièce, si elle n'avait résisté avec un 

courage et un sang-froid extraordinaires. Haby de Rues-

tenhart, condamné à mort lors de la dernière session des 

assises, a été exécuté ce matin mercredi. À sept heures, 

M. le curé Mainbourg a annoncé au condamné que l'exé-

cution était fixée pour deux heures plus tard. Le con-

damné a reçu cette nouvelle avec calme, et s'est mis 

aussitôt à prier avec ferveur à côté de M. le curé. Lors-

qu'on a voulu lui faire mettre ses vêtemens à la place de 

F uniforme des prisonniers, il a dit : « Qu'ai-je besoin de 

vêtemens, puisque je vais être enterré? » A neuf heures 

moins un quart, après avoir demandé pardon de ses of-

fenses à tous les assistans, il s'est rendu à pied au lieu du 

supplice, les mains jointes et baisant avec ardeur le cru-

cifix que lui présentait sans cesse le digne ecclésiasti-

que. Arrivé au pied de l'échafaud, il s'est mis à genoux à 

côté de M. le curé, pour prier encore, puis il a monté 

à l'échafaud d'un pas assuré. 

— MEUSE . —On lit dans le Journal de la Meuse, du 23 
octobre : 

« SAIVOV (canton de Void).—Dans notre dernier numéro, 

nous avons parlé d'un crime qui avait jeté l'épouvante 

dans cette commune ; voici les renseignemens qui nous 

sont communiqués sur cet événement : 

»Le 19 octobre dernier, le sieur Guillaume père, qui, en 

sortant de l'enterrement de sa femme, se trouvait dans un 

état voisin de l'ivresse, était monté dans son grenier, et il 

y était déjà depuis quelque temps, lorsque, vers 6 heures 

du soir, les domestiques nui rentraient de la charrue, en-

tendirent des plaintes et des gémissemens. Ayant reconnu 

que ces plaintes étaient poussées par Guillaume père, ils 

allèrent rendre compte à ses deux lils de ce qu'ils venaient 

d'entendre. Mais ceux-ci ne tirent pas grande attention à 

leurs allégations -, cependant, les deux fils Guillaume s'étant 

décidés, quelques instans après, à aller voir ce que faisait 

leur père, les deux domestiques qui les accompagnaient 

entendirent ce dernier dire à ses fils : « Retirez-vous, ca-

nailles, brigands! vous m'avez cassé les côtes. » Et ce 

n est que vers minuit que ses fils se décidèrent à le descen-

dre du grenier où il gisait, pour le placer sur son lit, où 

bientôt après il est mort. 

»A cinq heures du matin on procéda à l'autopsie du ca-

davre, et il fut constaté que le sieur Guillaume avait la 

clavicule et dix côtes cassées, et que ces blessures avaient 

nécessairement occasionné la mort. 

» On procéda ensuite à l'interrogatoire des deux fils Jo-

seph et Louis Guillaume, et le parquet, après une minu-

leuse enquête de trois jours, ordonna leur arrestation et 
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ne la transférés dans les prisons de Saint-Mihiel.» 

Voici, d un autre côté, ce qu'on nous écrit de Void sui-
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restera au moins trois semaines sans pouvoir 

violente douleur de ayant une 

Le fer a enlevé, non la dent mala-

de, mais les deux voisines. Le malheureux peut à peine 
parler. 1 1 

La nommée R..., nullement effrayée des suites de cette 

opération, supportée par son voisin, a voulu aussi faire 

visiter sa mâchoire. L'operateur s'est trompé; il a enlevé 

une dent du côté opposé à celui où était le siège du mal. 

De la une hemorrhagie épouvantable,legonilementde toute 
la tête, etc. 

La nommée R... avait un bouton imperceptible au bout 

du nez; une coquetterie assez excessive l'a poussée à s'a-

dresser au charlatan. Notre opérateur a appliqué onguent, 

caustiques, etc. La patiente, au lieu d'un bouton, en a 
mille, et sa tête a doublé de grosseur 

Ces quatre faits rappellent ce qui s'est passé l'année 

dernière a Montanay, près de Neuville. Un notable du vil-

lage s'est fait opérer de la cataracte par un charlatan, 

moyennant Î00 francs, dont 200 payés comptant. L'opé-

ration faite et le bandeau placé, la victime a dû attendre 

un mois avant de le lever. Le mois écoulé, tous les voisins 

se sont réunis pour applaudir au succès de l'opération; 
mais l'œil avait été arraché ! ! ! 

Avis au congrès médical qui va s'assembler à Paris; avis 

aussi à la policoqui laisse circuler les charlatans qui vien-

nent spéculer avec leurs remèdes sur la crédulité pu-

blique, de même que les colporteurs qui empoisonnent nos 

pays avec leurs mauvais livres. 

PAUSS , 25 OCTOBRE. 

—• M. Truy, ancien commissaire de police près le mi-

nistère de l'intérieur pTrar te service de la librairie, en-

voyé plus tard en résidence à Bourges, durant le séjour 

de don Girlos, et qui, en dernier lieu, après avoir occupé 

le commissariat de ChailloL avait été appelé aux déléga-

tions de la préfecture de police, vient d'être nommé com-

missaire de police du quartier des Champs-Elysées, en 

remplacement de M. Tulasnc, qui a volontairement résigné 

ses fonctions. 

— M. Boudrot, officier de paix du 3" arrondissement, est 

nommé commissaire de police aux délégations en rem-
placement de M. Truy. 

Enfin, M, Courtcifle, secrétaire du commissariat de po-

lice du quartier des Halles et Marchés, est nommé officier 

de paix du 3
R
 arrondissement, en remplacement de M. 

Boudrot. 

„ — En ouvrier des ports, le gigantesque Benjamin, dont 

l'intelligence est aussi enrouée que la voix, est traduit de-

vant le Tribunal correctionnel p*89f avoir frappé sa 
femme. 

M. le président, à la plaignante : Persistez-vous dans 

la plainte que vous avez portée contre votre mari ? 

JM femme : Comme il persiste toujours à me battre, je 

persiste à le livrer à la justice. 

M. le président : Ce n'était donc pas la première foi3 

qu'il vous frappait? 

La femme : Quinze ans de mariage à deux ou trois rou-

lées par semaine, comptez ce que ça fait. La dernière fois 

c'est pour des moules que monsieur m'avait dit de lui ac-

commoder pour son déjeuner ; n'en ayant pas trouvé, je 

lui ai fait un miroton, dont que monsieur ne l'ayant pas 

trdûvé à son idée il a commencé la danse. Comme il m'a-

vait cassé un bras le mois d'avant, j'ai été dire un petit 

mot au commissaire, pour que ça ait une finition de me 
martyriser les membres. 

Un témoin : Renjamiu est un ami que je connais ; c'est 

un bon enfant. 

M. le président : Mais il paraît qu'il bat sa femme. 

Le témoin : Ah! pour ça, oui, et qu'il fait bien, et ja-

mais moi qui lui en ferai des reprochés. 

M. le président : Si vous n'avez que cela à' dire, reti-

rez-vous. Vous ne comprenez donc pas qu'il est fort mal 

de donner son approbation à de telles brutalités ? 

Le témoin : Brutalités ! c'est sa femme qui en est une, 

et pas lui; une créature qui boirait la Champagne et la 

Bourgogne sans cracher. Donnez-la au meilleur mari, et 

si les doigts ne lui démang. nt pas au bout de trois jours, 

j'perds. 

Une voisine : Moi, je suis arrivée au moment que mon-

sieur mettait le feu aux bonnets de sa femme. 

M. le président : Cette femme s'enivre-t-elle ? 

Le témoin : Je ne m'y connais pas beaucoup, ne prati-

quant pas la chose comme ces dames. 

M. le président : Sans être adonné à ce vice, il est facile 

de reconnaître ceux qui se livrent à l'ivrognerie. 

Le témoin : Bien sûr que madame prenait quelque cho-

se après son café. 

Le mari : Son café ! ah ben, oui, du café ! c'est pas ce 

grain-là qu'elle aime à écraser. 

M. le président, au témoin : Vous voyez souvent la 

plaignante , son mari ne lui a-t-il pas cassé un bras il y a 

quelque temps? 

Le témoin : Pourrais pas vous dire si le bras était suf-

fisamment cassé, seulement il n'était plus dans son em-

boîtage, il ballottait u i peu. 

M. le président . Il était donc cassé? 

Le témoin : Je ne peux pas dire, n'étant ni sage-femme, 

ni garde-malade. 

M. le président, au prévenu : Vous avez entendu ; les 

témoins disent que vous avez l'habitude de frapper votre 

femme. 

Le prévenu : Les témoins sont les témoins, et ma fem-

me est ma femme. S'il y en a un dans la société qui veuille 

en essayer de la créature, je ne la vends pas, je ne la loue 

pas, je la donne. Comme je ne veux prendre personne en 

traître, je vas vous faire le portrait de ma femme. Mada-

me me prend tout, m'engage tout, me vend tout, me boit 

tout, jusqu'aux draps et aux matelas de mon lit. Si vous 

voulez passer la revue du mobilier, voilà la clé, vous y 

verrez les quatre murs tout nus, et peut-être bien qu'elle 

auradécollé le papier pour le boire. Voilà la vraie vérité, 

et' si y a un mensonge sur ma langue, qu'on me coupe le 

poignet. 
M. le président : A supposer que cela soit vrai, vous 

n'avez pas le droit de la frapper. 

Le prévenu : Ça m'est égal : qu'on la prête trois jours 

au plus grand saint du Paradis, et s'il ne la calotte pas, 

je consens aux galères à perpétuité. 

Le Tribunal ne donne pas de suite à cette proposition, 

et condamne le prévenu à quinze jours de prison. 

Le prévenu se lève, et la main étendue comme pour 

prononcer un serment solennel ; « Je demande à mada-

me qu'elle ne vienne pas m'inculper dans mes travaux, 

à me demander de la monnaie; je renie madame, elle a 

fait mettre son mari dans les fers, je la renie jusqu'au 

tombeau; ça nous servira de divorce, c'est une aflaire en-

tendue. Je le jure, n, i, ni, c'est pour toujours. » 

— A son audience du 22 courant, le Tribunal de simple 

police a condamné, pour vente de pain à faux poids, 

les boulangers ci-après dénommés i Gros, rue Saint-Mar-

tin. 117; Callois, rue Beauregard, 15; Jacob, rueduPont-

Louis-l'liilippe, 1; (millier, rue Mouftetard, 113;Thimel, 

rue Saint-Dominique, 156; Moutonnet, rue Saint-Severm, 

28; Devaux, rue Beauregard, 37; Baulot, rue des Noyers-

Saint-Jacques, f>Q. . ,, , 
Les boulangers dont les noms suivent, ont aussi ete 

condamnés, comme les précédons, pour avoir enlivmt 

l'ordonnance du 2 novembre 18<i2qm régit leur piolession, 

mais pour dos fai-s dînerons. Ce sont : les sieurs Haudry, 

rue de la Harpe, 6; Gallois, rue Godot-Mauroy, 32; Bou 

lénédiction nuptiale ne pouvant avoir lieu que le 

lemain, Mlle N... retourna chez son père, en témoi-

cher, rue Saint-Sauveur, 53; Sandrin, rue d'Amboise, 5; 
Boulogne , rue des Francs-Bourgeois-Saint-Michel, A; 

Ploin, rueTaranne, 18, et Dager, rue de Bnssy , 28. 

Trois épiciers ont été également condamnés à cette au-

dience pour avoir exposé en vente de la chandelle n'ayant 

pus le poids requis. Ce sont: les sieurs Maurice, rue Geof-

froy-Marie, 9; Avrillon, rue Saint-Honoré, 15; et Velly, 

même rue, 183. 

— On s'entretenait hier, à la Bourse, d'une petite aven-

ture assez piquante, et qui est un nouvel épisode à ajouter 

à tous ceux qu'ont fait naître quelques-unes des fortunes 

rapides improvisées par les spéculations sur les chemins 

de fer. 

M. N..., honnête marchand du quartier Saint-Denis, fai-

sant sur une échelle assez élevée le métier de brocanteur, 

eut l'idée, heureuse cette fois, de spéculer sur les actions 

de chemins de fer, et il réalisa, en moins de six mois, un 

bénéfice de plus de 500.000 francs. M. N... est père d'une 

fille de vingt ans, à laquelle personne n'avait fait attention 

au point de vue du mariage tant que son père avait vécu 

dans son modeste négoce : mais du moment qu'il fut de-

venu semi-millonnaire, on voulut bien remarquer que 

Mlle N... avait de fort beaux yeux, des cheveux noirs 

magnifiques et une taille de nymphe. 

Les épouseurs se présentèrent en foule, et, parmi eux, 

M. Auguste X,.., fils d'un banquier qui ne tient pas prëci-

sémem le premier rang parmi les rois de la finance, mais 

qui fuit d'excellentes affaires en négociant le papier du 

petit commerce : c'est ainsi qu'il avait connu le brocan-

teur de la rue Rainbuleau. M. Auguste l'emporta sur ses 

rivaux, grâce à la persistance du père de la jeune per-

sonne, et, mardi dernier, le mariage fut célébré à la 

mairie. 

La bén 

surlendema 

gnant le désir de passer dans la solitude les deux jours de 

liberté qui lui étaient encore acquis. 

Mercredi, c'est-à-dire le lendemain du mariage à là 

mairie et la veille de la cérémonie religieuse, M. Auguste 

X .. venait de se mettre à table pour déjeuner, lorsqu'on 

lui apporta une lettre sur l'enveloppe de laquelle étaient 

écrits en grosses lettres ces deux mots : Très pressée. Le 

jeune homme décacheta la missive, et il n'en eut pas plus 

tôt lu quelques lignes, qu'il pâlit, se leva comme un fou, et 

sortit précipitamment, sans écouter son père qui l'appe-

lait pour avoir l'explication de cette étrange algarade. 

Deux heures après, un commissaire de police se présen-

tait dans un obscur hôtel du quartier des Halles, et récla-

mait, au nom delaloi, l'ouverture d'une petite chambre si-

tuée au troisième étage. Le magistrat était accompagné 

de M. Auguste X... Dans cette chambre se trouvait Mlle 

X... eu compagnie d'un jeune homme. Mlle X... étantma-

riée à la mairie, le commissaire de police dut constater un 

flagrant délit. 

La jeune personne fut, sur la demande de M. Auguste 

X..., ramenée chez son père, tandis que l'on mettait son 

complice en état d'arrestation. Une explication eut lieu 

entre les époux en présence des deux pères, et M llc
 N... 

avoua que, depuis deux ans, elle entretenait des relations 

intimes avec un jeune commis marchand dont le magasin 

était peu éloigné de la boutique de son père; que leur in-

tention était de se marier dès que le jeune homme aurait 

obtenu les appointemens qui lui avaient été promis ; que 

la rapide fortune de son père étant venue mettre un em-

pêchement à ce projet, elle avait voulu, au moins, revoir 

une dernière fois celui qu'elle aimait, pour lui l'aire ses 

adieux. 

Elle ajouta qu'elle se croyait encore libre, puisqu'elle 

n'était pas mariée de fait, et que son seul désir était main-

tenant de rester fille. Mais son époux lui fit comprendre 

que le mariage était bien et dûment cimenté par sa trans-

cription sur les registres de la mairie, et que la cérémonie 

religieuse était superflue au point de vue légal. M Ue
 N... 

parut fort étonnée en apprenant qu'elle était mariée, et il 

fallut que M. Auguste s'empressât de la rassurer, enlui di-

sant qu'il la laissait libre, et qu'elle n'entendrait plus par-

ler de lui. Le procès-verbal dressé par le commissaire de 

police fut annulé, et le jeune commis marchand rendu le 

jour même à la liberté. 

très, et cela pour la bonne raison qu'il n'en existe pas.--

Voilà ce qui te trompe; je me fais fort de t'en faire voir, 

et je parie 100 ducats (environ 1,000 fr.) que lu en auras 

peur.—J'accepte la gageure, dit M. de Brechlcnstein ; et 

là dessus les deux amis ee touchèrent dans la main, en 

confirmation du pari. 
M. de Lieftern laissa s'écouler plus de quatre mois sans 

parler de la gageure à M. de Brëchtëhstein ; puis un soir, 

qu'il savait que celui-ci était allé au spectacle, il se rendit 

dans le domaine de son ami, situé aux portes de notre 

ville, et, sous le prétexte de vouloir faire une plaisanterie 

à ce dernier, il obtint de son valet de chambre la permis-

sion de se cacher sous le lit de M. tic Brcchtenstein, qui 

couchait ordinairement tout seul dans un pavillon situé sur 

la lisière d'une forêt. 

M. de Lieftern s'était habillé tout dé noir; il avait ap-

porté un drap de lit et un masque figurant un crâne dont 

il s'affubla, et, avant de se glisser sous le lit, il retira les 

balles des deux pistolets chargés et tout armés qui conti-

nuellement étaient appendus près du lit de son ami. 

M. de Brechtenstein, de retour du spectacle, si: désha-

bille, ( ; !e'mt sa lumière, et se couche. Lorsqu'il est endormi, 

M. de Lieftern, dans son déguisement de spectre, sort à 

pas de loup de dessous le lit, se dresse de toute sa hau-

teur devant M. de Brechtenstein, et se met à tirailler la 

couverture. M. de Brechtenstein se réveille, il regarde le 

spectre, et d'une voix assurée il lui dit : « Allez vous-en, 

et laissez-nioi tranquille. » 

M. de Lieftern continue à tirailler la couverture, et M. 

de Brechtenstein le somme une deuxième et une troisiè-

me fois de se retirer^ mais voyant que le spectre ne fait 

pas mine de s'en aller, il saisit l'un de ses pistolets et 

fait feu. M. de Lieftern reste à sa place, et fait rouler sur 

la couverture du lit, vers son ami, l'une des balles qu'il 

avait extraites des pistolets. Aussitôt M. de Brechtenstein, 

qui était sur son séant, tombe en arrière. M. de Lieftern 

arrache son masque et le drap de lit dont il était enve-

loppé, lui parie, lui dit qui il est, lui prend ia main et le 

secoue, mais en vain, son ami était mort. Une attaque, 

d'apoplexie foudroyante avait terminé ses jours.. 

M. de Lieftern s'est dénoncé lui-même et s'est constitué 
prisonnier. 

La justice a l'ait arrêter le valet de chambre de M. de 

Brechtenstein qui a permis à M. de Lieftern de se cacher 

dans la chambre à coucher de son maître. 

C'est dans les premiers jours du mois prochain que l'af-

faire sera appelée devant le Tribunal de Perth. 

La peine que nos lois prononcent pour l'homicide par 

imprudence est un emprisonnement d'un à trois ans, et 

une amende proportionnée à la fortune de l'auteur du 
délit. 

Xous recevons la lettre suivante, avec prière de l'in-
sérer .-

Monsieur le directeur, 

Plusieurs journaux annoncent aujourd'hui qu'en exécution 
de mandats décernés par M. le procureur du Roi, des perqui-
sitions viennent d'avoir lieu aux domiciles de plusieurs COMT-

ïters de lu Bourse. 

C'est à tort que le litre de courtier est attribué aux person-
nes qui s'occupent de la négociation des promesses d'actions. 
U n'existe à la Bourse de Paris que deux classes decourliers : 
les courtiers de marchandises, et les courtiers d'assurances, ré-
unis en une seule compagnie. Aucun de ces agens ministériels 
ne se livre aux opérations qui ont donné lieu aux perquisitions 
ordonnées par le Parquet. 

Veuillez, Monsieur le directeur, avoir la bonlé d'insérer no-
tre réclamation, et agréer l'assurance de notre parfaite consi-
dération. 

Au nom de la chambre syndicale des courtiers 
de commercé et des courtiers d'assurances 
près la Bourse de Paris, 

BERCAU, syndic. 
Paris le 24 octobre 1845. 

— Deux individus vêtus de mauvaises blouses, sous 

l'ampleur desquelles ils cachaient tant bien que mal de 

volumineux paquets, ayant été rencontrés ce matin sur le 

quai de la Tournelle par des agens de la police de sûreté, 

ceux-ci les convièrent de les suivre au poste de la place 

Maubert, où leurs fardeaux compromettans furent l'objet 

d'un minutieux examen. 

Dans l'impossibilité d'en justifier l'origine, ces deux in-

dividus prirent le parti d'avouer qu'ils venaient de com-

mettre des vols chez un épicier do la rue de Bussy et chez 

un bandagiste du boulevard des Capucines. 

Ces deux voleurs, qui se nomment l'un François-

Georges B..., l'autre Louis L..., ont été envoyés au dépôt, 

et les marchandises dont ils étaient nantis ont été placées 

sous scellés, pour être déposées au greffe. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 23 août. — M. Botler, blessé 

sur le chemin de fer du Centre, de Leeds à Londres, par 

la collision de la diligence dans laquelle il était avec un 

wagon déraillé (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier), 

n'a survécu que quelques heures. 

— M. Worthington, marchand de soies écrues, s'est 

transporté, il y a deux jours chez un agent de change près 

la Bourse, et s'est adressé à son commis, M. Taylor, 

pour lui demander le prix de certaines actions sur les che-

mins de fer. M. Taylor, ne pouvant lui répondre en ce mo-

ment, s'adressa à une autre personne, M. F, Spillard, qui 

se trouvait là. M. Spillard s'etant approché, M. Worthing-

ton lui dit : « Je ne veux point avoir affaire avec vous, car 

vous êtes un scamp (un fripon). » Offensé de cette injure, 

M. Spillard a porté à la figure de M. Worthington un coup 

si violent que le nez a été presque emporté. Un chirurgien 

a été obligé de pratiquer une opération douloureuse pour 

rétablir les cartilages dans leur état naturel, 

M. Worthington a porté plainte devant le lord-maire, 

qui a aussitôt fait comparaître M. Spillard à l'audience do 
Mansian-House (l'Hô tel-de-Ville) , 

M. Spillard a déclaré qu'en effet il avait cédé à son indi-

gnation, mais que l'outrage qui lui était adressé élait into-

lérable, et qu'il avait dû se faire justice à lui-même, 

Le lord-maire a renvoyé M. Spillard devant les pro-

chaines assises correctionnelles, mais il lui a accordé sa 

liberté provisoire moyennant 20 ltvros sterling (500 fr.) 
de cautionnement, 
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 (Perth), 1" octobre. — La chambro crimi-
nelle du Tribunal de première instance de Perth aura 

bientôt à juger un délit d'homicide par imprudence com-

mis dans des circonstances bizarres, et qui fait en ce mo-

ment dans notre ville le sujet de toutes les conversations. 

Deux jeunes gens, M. le comte de Brechtenstein, et M . le 

baron de Lieftern, tous deux natifs de Vienne (Autriche) 

et camarades d'école et d'université, vivaient ici dans l in' 
limite la plus étroite. Le premier se vantait sans cesse 

envers tous de, *on courage et dé son intrépidité, qui, de-

' n '
 titaUMlt u

'Hes, que rien ne pourrait l'épouvanter. 

,
s

.
 mome

 les choses surnaturelles? lui dit un jour 
Ue

 L'eftern.—Celles-là encore moins que toutes \es' BU-

GRANDE LOTERIE. 

(
 La loterie au profit de la colonie du Petit-Bourg a tout le suc-

cès que son ingénieuse combinaison devait nécessairement lui 
assurer. Comment, en effet , résister à l'attrait de faire une 
bonne action, tout en courant la chance de gagner un lot de 
30,000 fr., ou un de 20,000 fr., ou un de 10,000 fr., etc., etc. 
ou tous les trois, car cela est possible, même avec un seul bil-
let ! Et puis, ce qui est une des plus heureuses idées, c'est que 

1 ou peut composer à son gré tous les lots , en choisissant dan» 
les vastes magasins des exposans ce qui plaît le plus ou ce dont 
on a besoin ; si, enfin , on ne veut ni bijoux, ni aucune espèce 
de marchandises, on a encore le droit do réaliser son lot en 
argent chez M. le baron Mallet, trésorier de la société, en sup-
portant un escompte de 10 p. 100 au profit de la colonie. Avec 
nue série de cinq billets qui se suivent, de 1 à 5 , de 6 à 10 
de 11 à 15, etc., on est certain de gagner au moins un lot. ' 

té succès ne surprendra donc personne; mais tous ceux qui 
s'intéressent à ce bel et utile établissement, et heureusement ils 
sont fort nombreux, apprendront avec plaisir qu'une immense 
quantité de billets a été enlevée en quelques jours dans les 
mairies de Paris, dans celles de la banlieue, chez M. le baron 
Mallet, banquier, rue de la Chaussée-d'Antin, 13, et chez M 
R. Allier, secrétaire-général de la Société, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 49 ter. Tout annonce que bientôt la Société aura 
placé le dernier de ses billets à 5 francs. Nous savons que tout 
se prépare pour une magnifique exposition dans laquelle les 
premières maisons de la capitale vont rivaliser d'ardeur pour 

étaler les richesses de notre industrie. Des dons superbes sont 
assurés ou déjà arrivés à la Société, et nos célèbres artistes 
n ont pas été les moins empressés à faire hommage de leurs 
œuvres; mais ce qui fait le plus d'honneur à notre époque ce 
qui prouve que les fondateurs de Petit-Bourg ne se sont 'pas 
trompes en créant des lots de bienfaisance , c'est qu'ils vien-
nent d'être imités par une personne aussi riche que charitable 
et que les pauvres sont accoutumés à bénir. Le mérite d" cette 

bonne pensée acquiert une valeur plus grande par l'anonyme 
que cette personne veut absolument garder , en s'assoeiant à 
Petit-Bourg, et en constituant de nouveaux lots très importai» 
de bienfaisance pour l'admission gratuite de vieillards et d'en-
tans des deux sexes dans des asiles. 

Incessamment, en annonçant l'exposition, nous publierons 
avec les noms des Inenfaiteurs de la loterie , la liste des objets 
offerts Ces nouveaux lots seront gagnés par les numéros pei-1 
dans dans le grand tirage des 500,000 francs 

sont nommés juges 
Par ordonnance royale du 2i octobre 

de paix : 

A Lutrevaux (Bass.v
s

_
A

lpe
S

), M. Bonnettv, avocat ; 

A Caumoet ( Calvados ), M. Leteinturier , avocat à Moi-tain ; 

A Lesncven (Finistère), M. Prigent; 

A Plabennec (Finistère), M. Pidoiix ; 

A f.uiscard (Oise), M. Poitevin. 

Par extraordinaire l'Opéra donne aujourd'hui dimanche 26 
la S. représentation de la reprise de la Favorite , chantée 
M; Stohz, MM. Barroilhet, Cardoni et lîrémond - M 
débutera, au 2" acte, par un pas avec M. H. Desptecès. 

— Aujourd'hui dimanche, grande solennité à l'Hippodrome 
e spectacle sera terminé par une ascension du célèbre Mar-

r celte fête extraordinaire, toutes les 

iciix, ce sera de 
u-éparatifs de 

par 
Bassé 

gat. On prodiguera, pour 
richesses du rci sses du répertoire; ot ce qui sera fortcuriei 
voir gottfler l'aérostat, et l'aéi auto faire ses i 
départ dans lïlippodromo. 

BALS MASOFF.S. — Nous tondions 

été 
que rien ne peut plus 

la fhvur du 

déjà partout on parle des bals dc j'iip'éra. 'ces^otes^nT " 
si brillantes depuis quelques années, 

étonner (|uan<l il est quesl,,,,, de nouveaux efforts pour leur 
ci server la ft

Y
mr du public : pour a ,lo„ doit à signa

 r 
uuo curieuse innovation dans l'orchestre. Musard, ami de tout 
ce qui tend au propres va faire l 'essai des inslroùièns t. Sax 
Cette OM^ionce, dont le succès ne semble pas douteux est à 
la, l us une bonne fortune pour les danseurs et une 
réellement intéressante pour les amateurs de musique 

(•preuve 
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Los beaux chales français longs et carrés, nouveau travail et 

coloris de l'Inde, que l'on voit exposés dans les magasins de la 

CHÀUSSÉE-D'ANTIN , font en ce moment l'objet de l'admiration 

du public. Ces châles se recommandent par la bonté des tissus, 

le goût exquis dos dessins et la modicité des prix. C'est un nou-

veau succès pour la maison de la CHAUSSÉE-D'ANTIN , dont les ef-

forts tendent à livrer à la consommation des marchandises de 

bonne qualité au plus bas prix. 

La jolie édition des OEUVRES D'EUGÈNE SUE , dans le format 

Cazin , à 1 franc , a débuté la semaine dernière avec le plus 

grand succès par le tome \" des MYSTÈRES DE PARIS . Le tome 

î -r
 de MATIUI.DE paraît aujourd'hui, et l'éditeur annonce que , 

pour répondre à l'empressement des acheteurs, il va se mettre 

en mesure de publier deux ou trois volumes par semaine. 

—-En fait de toilettes de ville pour dames, les étoffes de laine 

seront tout à fait en faveur cet hiver. Le mérinos, qu'on avait 

eu le tort de négliger depuis quelques années, est adopté par 

les dames les plus élégantes , et il paraît destiné à jouir d'une 

grande vogue pendant toute la saison. Parmi les magasins de 

nouveautés qui ont su deviner et prévenir le goût de nos belles 

parisiennes à cet égard, il faut citer le GRAND-COLRERT , qu'on 

trouve toujours prêt, dans ses vingt spécialités, à offrir les as-

sortimens les plus complets et au meilleur marché possible aux 

besoins créés par la mode. En ce moment , il vient , à propos 

des mérinos , en offrir un nouvel exemple. On ne peut se faire 

une idée des innombrables variétés de tissus, de nuances et de 

dessins que cette maison de premier ordre possède dans ce 

genre d'articles. De plus , ces étoiles sont marquées à des prix 

vraiment incroyables. On y remarque, par exemple, des parties 

de mérinos considérables, très variées et (rime finesse Convenâ 

Me, qui ne se vendent qu'il raison de '1 francs 40 c. le mètre, 

ce qui, vu la largeur, met la robe à 12 francs seulement. On y 

trouve d'autres mérinos superfins qui ne coûtent pas plus de 

3 francs 20 c. ; enfin, ce qu on a de la peine à comprendre, à 

moins de le voir, la même maison possède une étoffe de pre-

mière nouveauté, appelée drap-mérinos rayé, dont les dessins 

son complètement inédits, qu'elle établit à 70 c. le mètre. Sans 

contredit, la concurrence avait habitué le public, depuis quel-

ques années, aux excessives réductions de prix, mais on n'a-

vait pas encore vu d'étoffe de bonne qualité et de mode toute 

nouvelle se mettre ainsi de prime abord à la portée de toutes 

les fortunes. Il était réservé aux magasins du GRAND-COLUERT 

de donner les premiers un pareil exemple. Sous ce rapport, on 

peut dire qu'ils ont été jusqu'aux dernières limites du bon 

marché. 

ÉCOLE AUXILIAIRE DE DROIT ET DE MÉDECINE. 

Nous recommandons à l'attention des familles cette école 

fondée en 1837, place de l'Estrapade, 30, à Paris, sous les aus-

pices de l'Université. Admission d'élèves internes et externes 

pour le droit, la médecine, le baccalauréat ès-lettres et le bac-

calauréat ès-sciences. S'adressera M. le docteur Barrât, direc-

teur. 

Les cours s'ouvriront le .'i novembre. 

I tUDIK f lit Ri II M'ilgré le succès toujours croissant des 
Ij'Vïli M ll/iiiiVUJi LAMPES CAR EAU , l'inventeur n'a pas cessé 

de s'ocquper d'améliorer cette excellente invention. Il vient de 

munir ses ateliers d'un outillage nouveau , qui , en perfection-

nant encore le mécanisme, permet d'abaisser le prix de vente, 

tout en conservant les qualités qui ont fondé la réputation de ces 

excellentes et belles lampes. Ainsi la lampe CAREAl , pour bil-

lards, ne se vend plus que 20 FRANCS. — Dépôt, rue Croix-des-

Petits-Champs, 27. 

— Le service d'hiver sur les chemins de fer de Versailles et 

de Saint-Germain, rue Saint-Lazare, 120, sera installé le 3 no-

vembre. Les départs de Paris commenceront à 8 h. 1)2 du ma-

tin, et finiront à 9 h. du soir; ceux de Versailles et de St-Cer-

main commenceront à 8 h. S m. du matin , et finiront à 9 h. 

5 m. du soir. 

SPECTACLES DU 26 OCTOBBE. 

OPÉRA. — La Favorite. 

FRANÇAIS. — L'Enseignement mutuel, Corneille et Rotrou. 

OPÉRA-COMIQUE.— Le Maçon, Marie. 

I TALIENS. — 

VAUDEVILLE.— Mon Athénaïs, le Diable à quatre, la Mari. 

VARIÉTÉS.— Les Enfans de troupe, le Diable à quatre. 

GYMNASE.— Les Manteaux, Yelva, les Couleurs de Marguerite. 

PALAIS-BOYAL. — Bains a domicile, le Code des Femmes. 

PORTE-SMNT-M ARTIN. — La Riche au bois, les Mor* 

G AITÉ. — Les Sept Châteaux, Jacqm* le Corsaire C|M«8 -

Animer. — Pans et la Banlieue, les Etudiafa, 

CIRQUE NATIONAL. — L'Empire. 

C OMTE. — Les Sept Ogres, 

"ou ES. — Le Télégraphe d'Amour 

| DIORAMA. (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Ma rc. 

ADJUDICATION^. 

Elude do M' VIVALX , avoué ;\ Venait» 

. . KG. Vente sur licilation entre majeurs et ' 'U>' Uu PW 
uienec de» criée» du Tribunal civil de Versailles (Seine-ÏÏ 'Irv 1 ''? *» 11»' 
13 novembre 1846, henrs de midi,

 et
-°'se),

 )ej(
^-

» l'aris. r,,
oc

 ' 
>e ^mte. 

D'une Maison avic ses dépendances, sisi 

Avuic, G. (Ce p«8Bage est situé rue Sainte-Avoie, 44 birS 
Cette maison, est d'un revenu actuel de '' 
L'impôt l'oncier est de 
1 es enchères seront ouvertes sur la mise a. prix fixée -, 

civil (Jb Versailles, à 
S'adresser pour les renseignemens : h Versaille 

avoué poursuivant, rue Duplcssis, 8fi; 2» h M. f 

Neuve, 45 ; 3° à M' Laumaillier, rue des Réservoirs, n . * 
teau, avoué, rue Neuve, 23; 

El à Paris, au concierge de la maison a vendre. 

'00,00^ 

a «' bon,. 

(38(37) 

■■iinMiia.» 

AU COÏVïPTOm 

DES ; 

HPRiHlRS-'lJMS, 
f 5, quai ]TI «laquai s. 

EMEUVES SOCIALES 5 MM Depuis Iiouis XIV 
jusqu'à nos jours,

 3 

PAR ^ALEXIS DE PRIX : 6 FRI 

OUVELLE EDITION DESIŒUVBES D'EUGENE SUE, A UN FRANC. 
PAULIN, ÉDITEUR, BUE RICHELIEU, 60. |i fË 4P il ■ ■ HIIP PAULIN/ÉDITEUR, RUE RICHELIEU, 60 

ES-VESTE Mil Ml if il H ■ H M IL. " * Ou MEMOIRES V ' 

LE TOME PREMIER DE IflA I IIILIlE, D'UNE JEUNE FEMME. 
Le Tome I des MYSTÈRES DE PARIS a paru le^l^'octobre. — Le Tome II^paraîtra samedi prochain. — Il paraîtra un volume ou deux par semaine. — La collection des

4
ŒUVRES D'EUGÈNE SUE, formant.61 volumes 

à 7 francs 50 centimes, se composera de 61 volumes Cazin à^UN FRANC. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU NORD. 
RUE SE XA CHAUSSÉE-S 'ANTINT 11. 

Ii» Compagnie du Chemin «le fer du Word a l'iionracur de prévenir HI, les porieum de ses actions 

oss'eSâe recevra les demandes de transfert à partir du *» courant. 

Sitsm tlsres qui seront déposés du 88 nu 3<» courant seront régularisas et délivrés 5e 4 novembre; et 

eaux, qui seront déposés du 31 octobre au .» novembre, avant midi, seront délivrés le 1« novembre. 

fies personnes qui désireront avoir des renscignemens sur la marcme à suivre pour les transferts 

pourront Me présenter au siège de l'Administration, rue de la Cliaussée-d'Antin, 11, depuis dix. Jieu-

re« ju»«|u'à 8 heures, 
g
ja

 a 'outpasnle ne recevra pas de demandes d» transferts du 5 au ÎO novembre. 

PLUS DE CHEVEUX BLANCS 
L'EAU MEXICAINE de M»« J. ALBERT, EUE CHOISEUL, 4, est maintenant si prompte et expéditive, que ce n'est plus ch.,Tn 

on embarras de se faire teindre les cheveux; — en moins d'UNE HETJEE elle leur donne non-seulement les nuances les plus putes luni 
brillante», mais elle remet la coiffure dans un état de propreté et d'élégance tel qu'il est impossible de se douter du plu» léger artUW 
Flacons, 6 et 10 fr. ÉPIIATOIRE PERFECTIONNÉ, qui détruit entièrement le poil et U duvet, «ans altérer la peau. 6 fr. CEnv. affj "* 

SPC PUR DE LAITUE sans opium, SEUL AUTORISÉ comme le plus puissant CALMANT de tout état nerveux, Spasmes, Douleurs toi! 
lions, Crampes, Insomnie. Irritation (le Poitrine, d'Estomac, de Vessie. — PHARMACIE COLRERT, passage Colberl. ■>*<**■ 

ETABLISSEMENT DU BONHOMME BICHABD 
I>IliiaE l'Ait Mtf,A¥ JE'M' 

faut 

MARCHANDS* TAMr,E.EUl*8. 

Pavmi les maisons de commerce qui de nos jours ont pris le plus de développement tant à l'intérieur qu'à l'extérieur 
clt°r en première ligne l'établissement du BONHOMME KICHABD, place des Victoires (HÔTEL TERNAUX). 

Cette maison, montée sur la plus grande échelle, est restée jusqu'à préssnt sans rivale. Elle doit sa supériorité incontestable 
la vente des draps si renommés des Fabriques Ternaux dont elle a seule le privilège exclusif et à la confeclion des vêtemens 

à „ — — 

spécialement dirigée par M. ALEXANDRE BLAY (ci-devant place de la Bourse), l'un des tailleurs les plu» en vogue aujour-
d'hui. Le consommateur trouvera donc réunis dans les vastes magasins du BONHOMME RICHARD les prix les plus modérés 
marqués en chiffres connus, et un assortiment considérable de marchandises en tous genres, ainsi qu'un grand choix de vête-
mens tout prêts. — Toutes les ventes se font à prix fixe, comptant, sans escompte. 

RHUMES, IRRITATIONS, INFLAMMATIONS. 
leSinoi- ANTlPLOGiSTiQtiEde lSRIAXT .de plus eu plus apprécié pour le traitement des îrri-

tationsel inflammations de la poitrine, de l'estomac et des intestins, est prescrit avec un suc-
cès loukM'rs croissant par les plus célèbres médecins de la capitale, membres de l'Académie 
et de la Faculté royale de Médecine. Ce sirop est, en effet, la préparation la plus efficace 
cour comballre les cruelles maladies d'où résultent les RHUMES, CATARRHES, CRACHE-
JIÈNS OE SANG, CROUPS, COQUELUCHES, DYSENTERIES, etc., etc. -Pharmacie BRIAM, 

rue saint-Denis, 137 (ci-devant 141 et 154) 

DETRUITE complètement, ainsi que 
les glaires, par les bonbons rafraî-

chissais de DIJVIGSAU , sans l'aide de 
lavemens ni d'aucune espèce de médicamens. Rue Richelieu, 66. 

IM CONSTIPATION, 

M PVUl SIMON" deniiste, 42, boulevard du Temple, expose tous les jours au bazar 
Bonne-Nouvelle el au jardin Turc ses râteliers, qui onl obtenu de si éclatans résultats aux 
expositions du Palais de l'Industrie et de l'Orangerie des Tuileries. Avec ses nouvelles 
nièces o i peut broyer tes alimens les plus rebelles à la mastication, sans quelles fassent 
eorouver aucune souffrance. Ajoutons qu'il est inutile d'extraire les racines et qu'on peut 
conserver les dents chancelantes; le Uni du travail est d'une si grande perfection, quon 

sa'ir:iit reconnaître aucune trace de dénis artificielles. 

EAU DE BOTOT, 
Seule fabrique de la véritable, rue Coq-Héron, n. 5, maison de la Caisse d'épargne. — 

Cette Eau baf-samique et spiritueuse fortifie les gencives, raffermit les dents, les entretient 
blanches et saines, arrête les douleurs, et donne à l'haleine une odeur suave. 

SAVON-VIERGE AU CAMPHRE,! 
PRODUCTION SANITAIRE d'après le système II ASP AIL 

PAR En. FINAUD, PARFUMEUR, RUEST-MARTIN, 230. 

Aussi doux à la peau que les Pâtes d'Amandes les plus fines.—Prix : 1 fr. et I fr. 60 c. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux 
de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médailles 
et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement sim-
ple, facile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération , infaillible contre 
toutes les maladies secrètes , quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement : il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Les guérisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à l'aidode ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurablcs,sontdes preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens empJôyés jus-
qu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions qui fût sûr 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mcrcur-elles. 

R. Montorgueil, 21. Cons u lia lions gratuites tons les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

BÂW^AGES. 
MAISON CARPOT et VIGKTIER. 

Rue de la Cité, 31, à Paris. 
Cette maison, déjà si connue par la supériorité de ses 

Bandages et Instrumens en gomme {le Cabinet d'appli-

cation est ouvert de dix à quatre heures), vient d'ajouter J 
m fabrication un nouvel IW J£CT£UB.-SEB.I ÏÏGtJI 

BREVETÉ (sans garantie du gouvernement), fonctionnant 
par la simple pression du pouce. L'immense écoulement 
de ses produits permet à cette maison, qui n'occupe pas 
moins de deux cents ouvriers, de se contenter d'un léger 
bénéfice, et de ne redouter aucune concurrence. 

ÏOYÀUX DE POELE PERFECTIONNÉS, 
El tuyaux de cheminée, exempts de bistre, mieux faits, plus propres, plus solides el à 

meilleur marché que tes anciens. Par bouts de grandes ou petites longueurs, au choix, el 
coudes ronds. Ces tuyaux n'ont besoin que d'être vus pour obtenir la préférence sur toul 
ce qui s'est fait jusqu'à ce jour. Ecrire a l 'usine de MM. H. Ledru, Clieret et C, rue d'An-
goulème-du-Temple, 42, où se fabriquent les tuyaux étirés à froid, pour conduites d'eau, 
de gaz, de vapeur, etc. Gouttières à double bordure, tuyaux de descente .et toute espèce 
de tuyautage en tôle, fer, cuivre et zinc. 

WIIRTEL, GALER. VIYIENNE, 38 ET 40 
~ra«k«» 2 d'argent, cylindre, plates, garanties, à 75 fr. 
**

 W,
*

lB
 *'» d'or, cylindre, plates, garanties, à 140 fr. 

PENDULES et OF.ils-de-ISœuf, 15 jours, à Si fr.; à sonnerie, 45 fr. 
CADRES-HORLOCES à grands cadrans, formes variées. 
BOITES à MUSIQUE, avec POLKA, MAZURKA, valse, elc. 
REVEILLE-MATIN à poids, à 12 fr.; portatifs, 15 fr., elc. 
TABLEAUX-HORLOGES, avec angélus lointain et musique. 
PEXDULES de voyage, petites à réveil, 45 fr.; à répétition, < 65 fr. 

Vente au< enchères publiques, par le mi-
nistère de Si' Alexis COSTEAU, notaire à 
Melon Seine-et-Marne), le samedi 8 novem-
bre îs 15, à midi précis, du FONDS et de l'a-

chalandage de 

ï 'MftWÏ 
établi à Méiun depuis plus de vingt-cinq an-
iH"-s placé de l'Ancien -Marché-au-B», ex-
uloité en dernier lieu par M. Kantier, avec 
tout le mobilier, les ustensiles, les vins et 
liqueurs qui s'v trouvent, et qui sont détaillés 
en lin étal estimatif dépose en l'élude du no-

, % Vession et Transport du droit au bail 
âes lieuxy lequel a encore 28 ans à courir. 
Sur la mise a prix de 23,143 fr. 12 c — Ce 
bel hôtel, dont la renommée est européenne , 
eônslruil et créé par M. Leone, a toujours 
clé le rencleî-vous des notabilités françaises 
et étrangères. Il est le seul, par sa distribu-
tion et le grand nombre de ses divers appar-
temens (susceptible de recevoir une nom-
breuse clieitelle à là fois. Il y a été adjoint 
un magasin de comestibles d'un grand pro-
duit pour l'hôiel. Depuis quelque temps, il 
i été créé dans cet eublissement un café-
divailtdans un grand salon qui se divisait 
-en î rois pièces, et servait à des bals el à des 
repas de corps. 

te calé est pourvu d'un beau billard el «e 
tous ses accessoires; il est éclairé par 1" 
becs dé aaz. Le ion! dépend de la faillite du 
sic il' ï oi'is-Marie-Theodore Nantier, reslau-
raleur à slelun, el la vente en a été autorisée 
par ordonnance de M le juge-commissaire 

II,, la faillite, en (laie du 16 octobre 1845, en-
reslslrée —S'adresser, pour connaître les 
conditions de la vente, à M- Alexis COSTEAU, 
«Maire, rue de riWMil-de^VIHB, 20 ; à M< ca-
rène, avoué, Eaubourg tlu-Palais-de-Juslice; 
et (j \

!V
| l.eiùiii et Cuitlcrand, syndics delà 

faillite' ••: pi lif voir l'hdltl, à M, Leduc, l'un 
<l 'eu\. qn '■■■*>'!• LMI ce moment, 

Code de commerce et 402 du Code" pénal. 
Pogr extrait délivré en exécution de l'arti-

cle 600 du Code de commerce. 
Le greffier . NOËL. 

Suivant jugement rendu le sjuillet 1845, par 
le Tribunal correcllonnel, 6« chambre, 

Jean-liaplisle BOURGEOIS, tenant cabinet 
de lecture, rue de Lille , 18 , commerçant 
failli, prévenu de banqueroute simple, pour 
avoir fait des dépenses personnelles exces-
sives, el n'avoir pas fait la déclaration de la 
cessation de ses paiemens dans les délais 
de la loi, a élé condamné à deux mois d'em-
prisonnement et aux dépens, par application 
des art. 585, 586 du Code de commerce et 402 
du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 60 0 du Code de commerce. 

Le greffier : NOKL. 

Suivant jugsment rendu le 9 juillet 1845 
par le Tribunal correctionnel. 6' chambre, 

Jean-Eugène-Edouard LECOEUR, 31 ans, 
ancien marchand de vins , demeurant au 
pont de grenelle, commerçant failli, prévenu 
de banqueroute simple , pour n'avoir pas 
lenu 4é livres complets et réguliers, pour 
avoir, apros la cessation de ses paiemens. 
remis dos marchandises à un de ses créan-
ciers au préjudice de |a masse, et n'avoir pas 
fait d'inventaire, a elé condamné à un mois 
d'emprisonnement et aux dépens, par appli 
cation des arl. 585, 586 du (.ode do commerce 

et 402 du Code pénal. . 
Pour extrait, délivré en exécution de 1 arli 

cle 600 du code de commerce. 
Le greffier : NOËL. 

par le Tribunal correctionnel, 6e chambre, 
Louis-Forluné IMRAULT, 55 ans, né à Poi-

tiers, demeurant boulevard du Temple, 42, 
commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas fait la déclaration de 
cessation de ses paiemens dans les délais de 
la loi, pour n'avoir tenu que des livres in-
complets et irrégujiers, et pour n'avoir pas 
fait inventaire, a été condamné à huit jours 
d'emprisonnement el aux dépens, par appli-
cation des arl. 585, 586 du Code de commerce 
el402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier : NOKL. 

Suivant jugemenl rendu le 7 août 1845, par 
le Tribunal correctionnel, 6>' chambre, 

Thomas CACT, tailleur, rue des Colonnes, 
4, commerçant failli, prévenu de banque-
route simple, pour n'avoir pas tenu de livres 
complets el réguliers, et n'avoir pas fail in-
ventaire, a été condamné à un mois d'empri-
sonnement et aux dépens, par application 
des art. 585 et 586 du Code de commerce el 
402 du Code pénal. 

Ppur extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier : NOËL. 

VENTES PAR AliT«RllÉ DE JUSTICE. 

Kn l'Hôtel des coinmissaires-Priseura, place 
de la itourse, 2. 

J,e lundi 27 octobre 1845. 

Conrisiaol en comptoir de md de vins, fon-
Uiir en cuivre, glace, vins fins, etc. Au cpt. 

Siivanl fnjsr-menl rendu le i juillet 1845, 
par le TnhuvV'l correctionnel, 6 e chambre, 
■eMichel-\iii!ii>t'J LAXGI.ADE, 26 ans, ebé-

)iis:c né i Paris, y demeurant, rue Saint-
111 dîne. 4a, commerçant failli, prévénu de 

banquer simple, pour n 'avoir len.i que 
déaïivre» irréguher», n'avoir pas fait, dans 
îles délais de la loi, la déclaration de cessa-
tion de ses paiemens, ,1 été condamné en 

mois d'emprisonnement et aux dé-
applieation des art. 585 et 586 du 

quatre 
JK'US par 

Suivant jugement rendu le 10 juillet 1845 
par le Tribunal correctionnel, 6' chambre, 

Tli.omas OVAILIIÈS, bailleur, rue de Flan-

dres, 155, à La fillette, commerçant failli, 
prévenu de banqueroute simple, pour n a-

voir pas tenu de livres réguliers, il n avoir 
pas l'ait inventaire , a élé condamné A un 
mois d'emprisonnement et aux dépens, par 
application des arl. 585, 586 du Code de com-
merce el 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle con du Code de commerce. 

Legreffler : Nom.. 

Suivant jugement rendu le 24 juillet 1845 
par le Tribunal correctionnel, 7

E chambre, 
Joseph LT.WANN, 43 ans, fabricant de por-

tefeuilles, rue du Grand-charnier, 14, com-
merçant failli, prévenu de banqueroute sim-
ple, pour avoir mis en circulation des valeurs 

fictives, et a l'aide de ces moyen» s'être asso-
cié a un tiers, dans l'intention de retarder sa 

faillite, a elé condamné en 50 fr. d'amende el 
aux dépens, car application des arl. 585 el 
585 du code de commeree el 402 du Code pé-

nal. -, ' , . 
pour extrait délivré en execuUondes arti-

cles 600 du code dfl commerce. 
Lé-greffier: Nor.r.. 

Suivant jugemenl rendu le 31 juillet 1845. 

Suivant jugement rendu le 12 aoiil 1 s 1 5 , 
par le Tribunal correctionnel, 8« chambre 

Jean-Philippe ni'SSl'R, fabricant de pres-
ses lithographiques, rue du Grami-Saint-Mi-
chel, 10, commerçant failli, prévenu de ban-
queroute simple, pour n'avoir pas lenu de li-
vres complets el réguliers, et n'avoir pas fail 
inventaire, a été condamne à un mois d'em-
prisonnement et aux dépens, par application 
des art. 585 et 586 du Code de commerce el 
402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier : NOËL. 

Socid'ttiw <'<»asii»i frciaSe!*. 

Suivant acte reçu par M' Girard et son col 
lègue, notaires à Paris, le 17 octobre 1845, 
enregistré, 

M . paulin-Charles D'IIARCIIJCOURT , ren-
tier, demeurant à Paris, rue du Pont-de-Lodi 
5, a déclare se demeure, entré les mains (t 
M. Louis DE BELFORT, ex-négociant, de 
meurantà Paris, rue Laffitle, 17, présent au 
dit acte, et qui l'a accepté, des tpnctiOM.de 
directeur-général de la société dite : L'Union 
des propriétaires, dont tes slatuls ont été 

établis par ledit sieur d'Harcblcpurt. suivant 
acle passé devant M» Girard el son collègue, 
le 27 aoilt 18 U, pour l'assurance générale à 
primes fixes contre la i\0!!-loc«lipn des im. 

meubles et le non-paiement des loyers, ta.l! à 
Paris que dans les 'déparlemens. 

H a élé dit que la société continuerait à 
prendre la dénomination d'Union des pro-
priétaires, mais que la raison sociale sérail i 
Louis DE IIH.KIHT (■!(>■: 

ûup le siège en serait i paris, rue LutTillc', 
17 bll: » 

One la sociélé serait administrée par M. 
Louis de Belfort, qui prendrait le titre de di-
recteur-général; qu'il aurait seul droil de 
nommer el révoquer tous les employés. 

M. de Belfort a déclaré, par l'acte dont est 
extrait, ne pas maintenir M. HUESCHMIT 
dans les fondions de directeur-adjoint que 
M. d'ilarcliicourt lui avait conférées par l'ac-
te de société ci-dessus énoncé. 

Tout pouvoir a été donné au porteur d'un 
extrait pour faire publier, conformément à 
ta loi, l'acte modilicatif dont s'agit. 

Pour extrait : Signé GIRARD . (5057) 

le Enregistré à Paris, 
F. 

R«f« •» fraRi Ail «utia««< 

octobre 18*3. IMPU1MEU1E DE A. UUYOT, ÛipitlMEUK DE 

Etude de M « VANIER, agréé, rue Neuve-St-
Auguslin, 7. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris, du 25 octobre 1845, enregistré, 

Entre la dame Jeanne-Sophie LUCAS, née 
SOURDOIS, demeurant à Paris, rue Vivienne, 
n. 20; 

Et ta dame AdèlerLambert LABAT, demeu-
rant à Belleville, rue Fessart, 22. 

Il apperl : 

La société en nom collectif formée le 16 
janvier 1843, suivant acle dûment enregistré 
et publié, sous la raison sociale : J.-S. LUCAS 
el comp.. pour la confection et la vente d'ob-
iels de lingerie et nouveautés, ne pouvant 
plus recevoir son exéculion parsuile de l'é-
tal de maladie de la dame Labal, esl et de-
meure dissouleà partir dudil jour 25 octobre 

Mme Jeanne-Sophie Lucas sera sente char-
gée de la liquidation. 

Pour extrait
 :

 VA.MER . (5056) 

Suivant acle passé devant H' Cousin, no-
taire a Pans, et l'un de ses collègues, le 13 
octobee {M>, M. Nicolas -Eugène ANDRE, 
marchand de bois de constructions, demeu-
rant à Paris, quai de la Rdpée. 5i;elM. Ed-
me-Amedee MARIOTTE, aussi marchand de 
bois de constructions, demeurant à Paris 
mêmes quai et numéro, 

Ont formé cuire eux une 'société en nom 
collectif pour l i commerce de bois a oeuvrer 

Celle société a élé contractée, A par'irdu a 
octobre 1845, ppur cinq ou huil années au 
choix respectif de chaque associé, à la charge 
de prévenir sun co-assOdré de son intention 
de la dissoudre un an avant l'expiration de 
la première période de cinq ans: il a élé dit 
qu après l'expiration de ces cinq années la-
dite société pourrait pareillement èlre dis-
solue, s'il convenait à l'un ou à l'autre des 
associés, mais é la charge par l'associé qui 
voudrait se retirer de prévenir son co-asso-
cie un an d'avance. 

Le siège de In société a été établi dans une 
maison sise a Paris, quai de la Râpée, si. 

b article 4 dudil acte de sociélé est ainsi 
conçu s 

La rnaison sera exploitée sous la raison so-
ciale : ANDUE fils ainé et MARIOTTE, et tous 
engageaient el effets <lo commercé devront 
être approuvés el signés par les deux asso-
cies collectivement. Néanmoins, chaque 'as-

«oçlé pourra, sans j
0
 ^"««urs de s«n ço-as-

,;f"'ie, acquitter les factures de fourniture; 

à quelques sommes qu'elles se montent. 
Pourexlrait: COUSIN . (5058) 

Tributual tl«> cit»»sasitas»rfs>, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Pans, du 23 OCTOBRE 1845, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

De la Dlle LOCMARD, négociante, rue de 
Bullaull, 19, nomme M. Ferlé juge-commis-
saire, et M. Lefrançois, rue Louvois, 8 syn-
dic provisoire (N» 5563 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris du 21 OCTOBRE 1845, oui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l ouverture audit jour. 

Du sieur PROT fils, md de papiers peints 
passage Choiseul, 79, nomme M. Cornuaull 
[iigc-commissaire, et M. Magnier. rue lait-
bout, 14, syndic provisoire f» 5567 du 
§r.,; 

Du sieur MARTIN, fab. de papiers, cartes 
et carions, place St-Vannes, 3, nomme M 

Cornuault juge-commissaire, et M. Thierry 
rue Monsigny, 9, syndic provisoire (N° 5568 
du gr.); 

Du sieur TIRANT, fab. de chaises, faubourg 
St-Anloine, 63, nomme M. Jouet [lige-com-
missaire, et M. Breuillard, rue de Trévise, 6, 
syndic provisoire (N" 5569 du gr.); 

Du sieur LABBE, md de vins, traiteur el 

logeur, rue de Flandre, u>4, à La Villette, 
nomme M. lîourcerct juge-commissaire, e! 
M. Sergent, rue des Filles-Sainl-Thomas, 17 

syndic provisoire (N" 5570 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitrs h se rendre au Tribunal de 

commerce d,- Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CORN1I.LAT, md de vins rue 
Neuvc-d'Angoulême, 7, le 31 octobre 'à lo 
heures (N» 5546 du gr.); 

Pour être procéda sous la présidence de 

M. le /uge-comjriissaire, aux vérification el 
affirmation de. leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemensde ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sleur (X'RMF.R, éditeur en librairie 
rue Richelieu, 49, le 30 octobre 4 9 Heures 
l|2 (N" 5462 du gr.); 

Pour être proiédi, sous la présidante de 

M. le jnne commissaire, aux vérification ,1 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les t|ers-porieurs d'effets ou en 

dossepiens de ces faillites u'élalit pas con 

1 nus, sonl prié» 4e remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'êlre convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROY, serrurier, rue Vanneau, 27 

le 30 octobre à 3 heures (N« 5375 du gr.); 

Du sieur IIAUERER, charron, boulevard 
de 1 Hôpital, 10, le 30 octobre à 9 heure» 
1|2 (N- 4638 du gr.); 

(
 Pour entendre, le rapport des syndics sur 

l état de. la faillite, el délibérer sur la for 

mation du concordat, ou, s'il y a lir.u, s'en 

'endre déclarer en état d'union, et, d'ans a 

dernier cas, être immédiatement consultés tan 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndi 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d, 

"ingt jours, à dater de ce jour, Imrs titre: 

de créances, accompagnés d'un bordereau su, 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM les créanciers: 

Du sieur RENOl'T, tailleur, rue Boura-
I Abbe, 5, entre les mains de M. Hellel, rut 
Ste-Avoie,2, syndic de la faillite (N» 5511 

du gr.); v a" 

. D" » TOURNANT, enlrep. de bains 
aub. du Temple 46, entre les mains de M 

Deçagny, rue Thêvenot, i
6

, syndic de ù 
faillite (N" 5521 du gr.); 

Du sieur MERI.JER , rnd de vins-logeur 
p aeç Maubert, 32, entre les mains de ï' 

dC "*M (Mi 

KinsleT Sfes 
Pour,,n conformité, de f article (i\ de la 

loidurimai
 l838

,
 itn M

 \\ 

cation d,s créances, qui commencera immé 

diatement après l'expiration de. ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

L*S "
 s

 «"« Tribunal,le commerce. 

ÏStaôff^JH» « » d. 

{N" 4609(1,1 gr. rerBpIaoemeni desdi'igsjndTiis 

ASSEIIIILÉKS DU LUKDI 27 OCTOMU, 

1^: tel,"' ;,;!:::,'•-,::;;-;;::!•■ -a 

L'OKDUE DES AVOCATS, lÛjrSÏOJVE DES PETlTS-Cli
AM

T 4tf . 

ommisiion-
. id. — Bêrard, me 

Dubois, chapelier, id — 
traiiéu?

0
!:

 ecl
";,""

c
Mr, syhd) L „,,,.,,„„, 

iraueur.id.— Peu vain ainé et c, négo-

naire en marchandises 
Bnuisier, id. — 
mEmy 

cians, redd. de comptes 4KÙn 
c'(V. — Pigault, marcliaiid 
id. 

illeur, 
ne nouveaulé! 

nix IIEI RES : Léonard allié, anp
 m

;„, 

id.- Tezénas, voilurier, id - S?ï 
monad.er ,d - taure, tailleur, U^lt 
bogue lab. de galènes pour la chs^ell^fc" 
id. — Lemarllre, nid de vins, conc - .,™' 

zelol, négociant-commissionnai 
MIDI : r 

clôt. 

— naire rféiii, 
: :Uardouin, ancien marchand de lapi,, 

DEUX HEURES : Pinson père el fils, nourris 
seurs, id. - Legrand, libraire, verif i 
Ledenlu fils, libraire, id. — villet libraire 
synd. — Voilly, md de vins-lraileàr ii _' 
Dore el lemme, lui anc. nouriisscur dl« 
tenant un établissement de nourrisseur 

Séparations de Corpg 

et de Biens. 

Le 18 oclobre : Jugemenl qui prononce sé-
paration de biens entre Marie-IlélolsaHA-
GNANER et Louis LLNDY, négociant, me 
Bourbon-Villeneuve, 39, Th. l'ellit avoué. 

Décès et In in; ma lions. 

Du 23 octobre. 

Mme veuveFarrel, 75 ans, rue de Pomhieu, 
3. — Mme Bochelet, 59 ans, rue de l'aradis-
Poissonnière, 16. -- M. Dupré, 71 ans, rue 
du Coq, 7. — Mme Planard, 52 ans, quai de 
la Mégisserie, 28. — Mme Blucel, 45 ans, rus 
St-.Marlin, 105. — Mme veuve Guibert, 73 ans, 
rue St-Martin, 33. - Mme Robin, il ans, pas-
sage Sle-Croix, 8. — Mlle Bourbeaull, 16 ans, 
rue Sl-Louis, 25. — M Prévôt, 40 ans, rue 
Popincourt, 66. — M. Touvy, 58 ans, rue 
Geoffroy-l'Asnier, 11. — M. câiilard, 62 ans, 
rue de Sèvres, 97. — M. Arembruste, 29 ans, 
rue Mabillon, 6. — M Dechanet, 19 ans, rue 
St-victor, 78. — Mlle Sivy, 77 ans, rue Mouf-
le tard, 107. 

Appositions de Scellés, 

Apres décès. 
Oclobre. 

23 M. Bonhomme de Monlaigu, 
Denis, U2. 

faub. SI-

BOURSE DU 25 OCTOBRE. 

5 0|0 compt. 
—Fin courant 
3 0(0 compt 
—Fin courant 
Emp. 1844. 
—Fin courant 
Naplescompt 
—l in courant 
D" Roths 
—Fin courant 

i" c. pi. ht. pl. bas 

117 55 117 60 117 30 

117 65 117 65 117 50 

82 65 82 65 82 50 

82 60 82 60 82 35 

101 — 101 — 101 — 

101 25 101 25 101 25 

d'tc. 
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117 S» 
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1 l |2 0|0 
I 0(0 
B. du T. 
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1257 50 
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Z„!?'v'.Ton
r
t'. 7500 

— Nouv. M... ~ 

Fer. galv. 
M.-S.-Samb. 1975 ■ 

FOMIS BTBAXGERS. 

6 J 1 4 

Délie acl. 
— dur, 
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Anc. ihtf. 
3 0|01841 — — 

Emp. 1101,1.. 102 3j4 
Piémont 1^70 — 
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50|0 1840 
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4 1|2 0|0. 

3 0|0 
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,Soc. gén. 

I|2 Iloll. • 

SI Germain.. 
—Emprunt... 
— d" 1842... 
Vers, droite.. 
— Oblig 
— d" 1843... 

— Gauche ... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen navre 
Orléans 
Emprunt t. .. 
Orl. il Vierz. 
— a nord. ... 

(> du Nord.. 

CHEMINS DE FER. 

Fampoux .... 
Strasbourg-. 

-Oblig . • 
Mulh. à Tli... 
Marseille 

,leni;i'll"'';" 

nord, à la T.. 

Sceaui 
Ara. a Bout. 
jlonicroau.-. 

Andreiieuïty 

Dieppe 
Aiivcrs----
Napl.-Casl. 

350 — 
1017 50 
1040 — 
825 50 
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652 50 
787 5b 
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il 
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200 -
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Pour légalisation de la ««nature A. GOWT. ^ 
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